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ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

Séance du 2 janvier. 

Après l'adoption de quelques projets de loi, la séance 

tout entière a été consacrée à la discussion du projet de 

loi sur le régime commercial de l'Algérie. Cette loi a fait 

aujourd'hui un grand pas ; on a enfin adopté sans aucune 

modification le tableau n" 1, contenant la nomenclature 

énonciative des produits de l'Algérie qui devront être ad-

mis en franchise dans les ports de France. Cette décision 

n'a pas été prise sans une vive discussion en ce qui con-

cerne la question des laines. Plusieurs orateurs, et notam-

ment MM. Jules de Lasteyrie, d'IIavrincourt et Barre, ont 

exprimé la crainte que l'invasion des laines algériennes ne 

nuisît d'une manière sensible à notre agriculture, pour 

laquelle l'élève de la race ovine est un élément de pros-

périté, et, pour ainsi dire, une question d'existence. 

Ces argumens ont été combattus par M. le commissaire 

du Gouvernement et par MM. le général de Lamoricière et 

Dufaure. Ces laines algériennes, ont-ils dit, en substance, 

sont des produits grossiers qui ne ressemblent en rien à nos 

laines indigènes; cette infériorité de qualité provient du ré-

gime nomade auquel sont soumis les troupeaux en Afrique, 

régime par snitc duquel les animaux sont, sans cesse expo-
sés aux intempéries du climat et aux contrastes d'un froid 

intense et d'une chaleur brûlante. Cette espèce de laine ne 

peut servir en France qu'à la fabrication de tapis grossiers 

qu'il serait si désirable de voir s'introduire dans la demeure 

du pauvre. Nous tirons aujourd'hui beaucoup de ces laines 

du Maroc et de Tunis; la suppression de tout droit sur les 

provenances de l'Algérie aura pour résultat de substituer à 

ces produits des Etats barbaresques des laines arrivant de 

l'intérieur de l'Afrique jusqu'à nos ports de l'Algérie. 

Ce dernier système a triomphé, et l'art. 1" a c lé adop-

té. Les articles survans jusqu'à l'article 5 l'ont été égale-
ment sans discussion importante. 

M. Mauguin assistait à la séance. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3" chambre.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 28 et 30 novembre. 

DONATION" ENTRE ÉPOUX PAR ACTES SÉPARÉS. — DÉCÈS DES 

DEUX ÉPOUX. — INCERTITUDE DE SURVIE. —■ IîfAPPLICA-

BILITÉ DE L'ARTICLE 720 DU CODE CIVIL. CADUCITÉ. 

L'article 720 du Code civil n'est point applicable aux succes-
sions testamentaires ; en conséquence, lorsque deux époux 
qui se sont faits pendant le mariage donation de leurs biens 
meubles et immeubles existant au jour de leur décès ont été 
trouvés morts dans leur domicile, sans qu'il soit possible de 
reconnaître lequel des deux a survécu à l'autre, leurs héri-
tiers_ ne peuvent invoquer les présomptions légales de l'arti-
cle 720, et doivent prouver la survie de leur auteur, à peine 
de caducité de la donation. 

M* ftoinvilliers, avocat du sieur Roslé, expose ainsi les 
laits de cette cause : 

Le sieur Brossard, horloger, avait épousé la demoiselle Roslé; 
celle-ci avait quelque fortune, l'autre ne possédait rien, mais il 
avai'. vingt ans de moins que sa femme. Il en fut de ce maria-
ge «crame de tous ceux contractés dans de pareilles conditions, 
cest -à-dire que la pauvre madame Brossard eut fort à souffrir. 
Cependant les époux s'étaient fait le même jour, devant Hailig 
et son confrère, notaires à Paris, mais par actes séparés, du 
-s» juin 1843, donation de tous les biens, meubles et immeu-
wes, que chacun d'eux laisserait à son décès;' mais cinq ans 
plus tard, le 29 juillet 1848, le sieur Brossard avait révoque, 
ai insu de sa femme, la donation qu'il lui avait faite. Enfin, 
trois mois après cette révocation clandestine, le 18 octobre, le 
commissaire de police était requis de se transporter quai Pel-
letier, au domicile des époux Brossard, qui n'avaient pas été 
vus depuis quelques jours ; il s'y rend accompagné du docteur 

iicard, médecin, frappe à plusieurs reprises sans obtenir de 
épouse, lait venir un serrurier, qui ne peut parvenir à ouvrir 

,a porte, fermée en dedans par un verrou, et ne parvient enfin 
a s introduire dans l'appartement qu'après y avoir pénétré par 

ne lenêtre, a l'aide d'une corde à nœud d'un ouvrier peintre 
qui travaillait dans la maison, et qui ouvrit le verrou. 11 entre 
avec le docteur Picard, et tous deux trouvent dans la chambre à 
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par l'épaule du mari ; la main de ce côté était ouverte et ne 
retenait rien. Les vètemens au complet n'étaient pas en désor-
dre, à l'exception de la robe et des jupons, qui étaient re-
troussés jusqu'au niveau des genoux et rejetés en masse à gau-
che du corps, un peu au-dessous de la main de ce côté ; un 
nœud de cachemire de laine était mis au cou avec soin et re-
tenait une broche, le tout dans la position la plus naturelle; 
les cheveux retombaient à flots derrière la tête et vers le côté 
gauche du crâne; dans le sens même de la déclivité, une dent 
do peigne de femme était isolée à une distance de 10 centimè-
tres de la tète ; le peigne lui-même était resté dans les cheveux. 
Bien n'annonçait une de ces luites terribles dont le résultat 
serait la mort. 

Un couteau de table à découper, long de 30 centimètres en-
viron, à manche d'ivoire, rougi de sang, était placé surlarobe, 
entre les cuisses de la femme, le manche dirigé vers les pieds, 
le tranchant tourné vers le mari, c'est-à-dire à droite de la 
femme. 

Le cadavre du mari, placé à droite de la femme et tourné 
sur le côté gauche, était un peu replié sur lui-même dans l'at-
titude du repos. La tète, fléchie sur la poitrine, reposait sur le 
côté droit de la poitrine de la femme, de telle sorte que le bras 
gauche était entièrement caché, et que le bras droit venait, par 
un mouvement de molle flexion, s'appuyer Shr le ventre de 
l'autre cadavre ; la main crispée n'était qu'à 10 centimètres de 
distance de la lame du couteau ; le reste du corps allait s'éloi-
gnant, de manière que les pieds, malgré l'état de flexion des 
jambes, se trouvaient écartés de ceux de la femme, et n'étaient 
plus qu'à 8 centimètres du lit. Comme chez la femme, l'habille-
ment était complet ; la tête était nue, les cheveux en désordre. 
On voyait un chapeau renversé près de la tête du lit. 

Décrivant ensuite l'aspect détaillé des deux cadavres, le doc-
teur Picard constatait sur celui du mari une large ouverture 
béante à bords desséchés, s' étendant depuis le côté gauche du 
larynx jusqu'au-delà de la veine jugulaire; du reste, aucune 
autre blessure, pas même aux mains : au pli de l'aine à droite, 
une coloration verdâtre indiquant un commencement de putré-
faction, pas d'odeur de décomposition cadavérique. 

Sur celui de la femme, aucune plaie, ni saignement, ni con-
tusions, excepté aux points suivans : au niveau du larynx, une 
rougeur assez vive pouvant se rapporter à une pression; sur le 
devant du cou, existence d'une douzaine de petites plaies ar-
rondies en voie de cicatrisation, qui ne peuvent être confon 
dues avec des piquresde sangsnes ni avec des boutons d'érup-
tion quelconques. Deux petites plaies superficielles au-dessous 
du genou droit, toutes deux dans la même direction et parais-
sant produites simultanément par la même cause. 

Enfin, une rougeur profonde occupe tout le côté gauche de 
la tète, à partir de l'orbite jusque vers la fosse occipitale. Les 
oreilles sont tuméfiées d'un rouge vif et brillant à partir de ce 
point, La rougeur diffuse va en se perdant d'intensité de colo-
ration jusqu'aux extrémités inférieures, en passant par l'épaule 
gauche, où déjà elle revêt les caractères de l'ecchymose cadavé-
rique. De la bouche et du nez sortent des mucosités jaunâtres 
et filantes qui s'étendent jusqu'à l'oreille gauche et dans les 
cheveux du même côté. De chaque côté du bas-ventre, des tein-
tes verdâtres cadavériques ; une odeur de putréfaction com-
mençante s'exhale des narines et do la bouche de C3 ca-
davre. 

Conclusions : 

De ce qui précède, nous croyons pouvoir conclure : 
1° L'époque de la mort remonte à deux jours au moins, à 

quatre jours au plus ; 

2° En ce qui touche le mari, la mort est le résultat d'un sui-
cide accompli de la main droite à l'aide de l'instrument tran-
chant ; 

3° Cette mort est postérieure à celle de 14 femme et l'a suivie 
probablement de près. 

4° En ce qui touche la femme, la mort, quoique précédée 
probablement de violences, ne saurait d'une manière certaine 
être attribuée à un crime volontaire, puisqu'elle peut se relier, 
soit à une chute, soit à une congestion cérébrale, peut-être 
ces deux causes simultanément ou successivement ; 

5° En tous cas, cette mort n'est certainement pas volon-
taire ; 

6° D'aucune façon cette catastrophe ne peut être le résultat 
d'un crime venant du dehors. 

NOTA. NOUS n'avons autant insisté sur les circonstances ex-
térieures aux victimes elles-mêmes que pour établir solide-
ment les conclusions qui nous paraissent être les seules confor-
mes à la vérité. 

Après la lecture de ce procès-verbal, M
e
 Boinvilliers fait 

connaître le jugement rendu par suite de la demande for-

mée par l'un des héritiers du sieur Brossard contre le 

sieur Roslé, frère et héritier de la dame Brossard, à fin 

d'exécution de la donation faite dar celle ci à son mari et 

contre ses cohéritiers,- à fin décompte, liquidation et par-

tage de la succession du sieur Brossard comme de celle de 

sa femme ; ce jugement a accueilli cette double demande 

par les motifs suivans : 

« Attendu que le 18 octobre 1818, les époux Brossard ont été 
trouvés morts dans leur domicile, quai Pelletier, 20, sansqu'il 
ait été possible de constater d'une manière certaine et posi-
tive lequel des deux époux aurait prédécédé l'autre, et sans 
qu'ils aient laissé d'héritiers à réserve; 

» Attendu, en droit, que plusieurs des règles établies par le 
Code relativement aux successions ab intestat sont déclarées 
ou reconnues applicables soit par la loi, soit par la jurispru-
dence aux successions testamentaires. 

» Attendu que, par suite de ce principe et par identité de 
raison, les présomptions légales édictées par les articles 720 et 
suivans dudit Code, pour déterminer la survie entre les person-
nes respectivement appelées à la succession l'une de l'autre et 
décédées dans le même événement, doivent être aussi appli-
qués pour fixer le prédécès, auquel peut être subordonné l'ef-
fet des dispositions à cause de mort dans une semblable hypo-
thèse ; 

» Attendu qu'on objecte vainement., pour écarter cette ajj-
plication, que c'est à celui qui réclame l'exécution d'une dispo-
sition à cause do mort, qu'incombe l'obligation de prouver que 
le donataire a survécu au donateur ; 

» Que le principe sur l'obligation de la preuve ne doit pas 
être pris dans un sens absolu, parce qu'il conduirait à l'im-
possible, et que c'est précisément pour obvier à cette impossi-
bilité, dans le cas même des successions ab intestat, que les 
présomptions légales des articles 720 et suivans ont été éta-
blies; 

«Attendu que l'on oppose encore, sans plus de raison, qu'il ne 
s'agit dans l'espèce ni de deux personnes respectivement dona-
taires l'une de l'autre ni d'un même événement qui ait occa-
sionné leur décès ; 

» Que la disposition de l'article 720 n'est pas restrictive de 
ses effets aux seuls cas indiqués; qu'elle est seulement énon-
ciative, et que, d'ailleurs, ce qui constitue l'objet et le but es-
sentiel de la loi, c'est, d'une part, la simultanéité des deux dé-
cès, et, d'autre part, la nécessité de déterminer la survie à 
l'aide du droit, dans l'état d'obscurité qui entoure ce fait du 
double décès; 

» Attendu qu'il suit de là que, dans l'état d'incertitude qui 
plane sur le décès des époux Brossard, la présomption légale 
qui doit être adoptée est que le mari a survécu a sa femme 
comme étaut àja fois et lo plus fort par le sexe et lo plus jeune 

d'âge; 

>- Attendu, enfin, que toutes les vraisemblances qui peuvent 
s'induire dos circonstances et documens de la cause viennent 
s'ajouter à la présomption légale et la corroborent ; 

» Qu'il résulte, en effet, du commencement d'instruction au-
quel s'est livré le commissaire de police de son procès-verbal, 
en date du 18 octobre 1848 et de l'avis du médecin, appelé par 
lui, que le cadavre du mari présentait la tête appuyée sur la 
poitrine de la femme et sa main gauche sur le corps de celle-
ci, ce qui porte à penser que le dernier mouvement ou acte de 
vie a été fait par le mari ; 

» Que, de plus, le cadavre n'offrait aucune trace de putré-
faction, tandis que celui de la femme commençait à en éprou<-
ver les symptômes. » 

Entrant ensuite dans la discussion, M" Boinvilliers s'attache 
d'abord à combattre les conclusions du rapport du docteur Pi-
card, accueillies par les premiers juges. 

Il ne doute pas que la dame Brossard n'ait succombé sous 
les violences de son mari, mais la victime a-t-elle survécu à 
son bourreau ? Le docteur Picard s'appuie sur deux circon-
stances pour penser que le mari a survécu à sa femme. La pre-
mière, que la tête et l'un des bras du mari reposaient'sur le corps 
de la femme ; lu seconde, que le corps de la femme était dans 
un état de putré action plus avancée que celui du mari. 

Comment est- ce que la position de la tète et du bras du mari 
sur le corps de sa femme peut être une preuve, une présomp-
tion même, de la mort antérieure de la femme? Est-ce qu'elle 
ne pouvait pas respirer encore, sans le poids de cette tête? Est 
ce qu'elle ne pouvait pas être dans un état de léthargie, d'a-
poplexie accidentelle et momentané, dont elle aurait pu être 
retirée par une saignée pratiquée à point? 

Quant à la seconde circonstance, est-ce que la science n'a pas 
remarqué nombre de fois que la putréfaction se manifeste plus 
ou moins promptement suivant le plus ou le moins de force, 
le plus ou le moins de sanité du corps et la nature des tempéra-
mens? 

A l'appui de ce système, M' Boinvilliers donne lecture de l'o-
pinion du docteur Gobert, auquel il a soumis le rapport de 
M. Picard. 

Ainsi donc, continue M' Boinvilliers, aucune présomption que 
la dame Brossard soit morte la première, et présomption con-
traire à l'égard du mari dont la mort a dû être instantanée, 
puisqu'elle a été le résultat d'un suicide dont les traces consta-
tées ne permettent pas de supposer qu'il ait pu survivre au 
coup mortel. 

Abordant ensuite la thèse de droit, M* Boinvilliers soutient 
que les articles 720 et suivans du Code civil ne sont point ap-
plicables aux successions testamentaires : l'article 720 n'a eu 
en vue que des successibles ab intestat, c'est-à-dire d'après la 
loi. M. ïoullier est le seul de tous les auteurs qui en étende 
les dispositions aux successions testamentaires; mais tous les 
autres, Chabot de l'Allier, Delvincourt, Duranton, Marcadé, sont 
d un avis contraire. La raison en est que, notre système de suc-
cession é*ant fondé sur les affections présumées du défunt, il 
n'y avait aucun inconvénient à admettre des présomptions de 
survie en matière de succession ab intestat, les héritiers des 
successibles n'étant point en dehors des affections de ceux-ci, 
tandis qu'en fait de succession testamentaire les mêmes motifs 
n'existent pas, et que, pour ne pas sortir de l'espèce, la dame 
Brossard avait pu préférer son mari à ses propres héritiers, 
mais qu'il n'est pas dans l'ordre de la nature qu'elle aurait 
préféré même les héritier^ de son mari. 

D'ailleurs, l'article 720 était encore inapplicable dans la 
cause, à cet autre et double point de vue qu'il exigeait que les 
personnes décédées fussent successibles l'une de l'autre et fus-
sent mortes dans un événement commun, et que, dans l'espèce, 
d'une part, les époux Brossard n'étaient plus successibles l'un 
de l'autre, le sieur Brossard ayant révoqué la donation par lui 
faite, et, d'autre part, leur mort n'ayant pas eu lieu dans un 
événement commun, tels qu'un naufrage, un incendie, mais 
avait été le résultat de violences suivies d'une chute à l'égard 
de la femme et d'un suicide à l'égard du mari. 

Ainsi, ce n'étaient pas de simples présomptions, mais une 
preuve positive de survie de leur auteur que les héritiers Bros-
sard devaient rapporter à la justice; cette preuve, ils étaient 
dans l'impossibilité de la faire, la donation devait être décla-
rée caduque, et, dans les circonstances que la Cour connaît, la 
justice devait se trouver heureuse de pouvoir annuler une dis-
position qui serait peut-être le prix d'un crime. 

M0 Germain, pour les héritiers Brossard, soutenait le bien 
jugé de la sentence des première juges. Il fallait bien que les 
présomptions légales admises par l'article 720 pussent être in-
voquées en matière de succession testamentaire, car, dans 
maintes circonstances, il y aurait impossibilité à prouver la 
survie. 

M. le premier avocat-général Berville n'hésitait pas à attri-
buer la mort de Mme Brossard, sinon à un meurtre, du moins 
à des violences de la part de son mari, et à conclure à la révo-
cation de la donation autorisée, dans l'un ou l'autre de ces cas, 
par l'article 955 du Code civil. 

l'exécution de la donation faite à leur auteur, à prouver l'ac-
complissement de la condition sans laquelle cette donation

 a 

été faite et qu'ils ne font pas Cette preuve ; 
» Considérant qu'en admettant qu'il y eut lieu à l'applica-

tion des articles 720, 721 et 722 du Code civil, les circonstan -
ces du fait qui doivent toujours, aux termes dudit article 720, 
prévaloir sur les présomptions admises par lesdits articles 721 
et 722, militeraient en faveur du prédécès de Brossard, mari 
donataire ; qu'en effet, la circonstance relevée dans le jugement 
dont est appel, qiieMe cadavre du mari présentait la tète ap-
puyée sur la poitrine de sa femme et sa main gauche sur le 
corps de celle-ci, ne prouve pas le décès de la femme, qui, d'a-
près son genre de mort, a pu et dû rester quelque temps en état 
de léthargie; qu'il en est de même de la seconde circonstance 
relevée dans le même jugement et résultant de ce que le cada-
vre du mari n'offrait aucune trace de putréfaction, tandis que 
celui delà femme commençait à en éprouver les symptômes; 
que le peu de temps écoulé entre les deux décès doit faire pen-
ser que ce résultat provenait de causes particulières à l'état de 
la femme ; 

» Considérant, au contraire, que la double circonstance que 
la mort du mari a été volontaire et subite d'après la blessure 
constatée à la gorge, tandis que celle de la femme, provenant 
d'une apoplexie non foudroyante, n'a pas dû être instantanée, 

doit faire présumer que celle-ci a survécu à son mari ; 
» Infirme; 
» Au principal, déclare la donation caduque; admet Boslé, 

seul héritier de la femme Brossard, sa sœur, à prendre dans la 
liquidation la part de celle-ci dans la communauté et toute sa 
succession, à l'exclusion des héritiers Brossard, etc. » 

Audience du 26 décembre. 

par 

Examinant ensuite l'application faite à la cause par les pre-
miers juges de l'art. 720 du même Code, il trouve dans l'art. 
1039 un argument décisif contre l'application de cet article. 
L'art. 1039 porte en effet que toute disposition testamentaire, 
ou, ce qui est la même chose, toute disposition à cause de mort, 
sera caduque, si celui en faveur de qui elle est faite n'a pas 
survécu au testateur ou au donateur. Devant un texte aussi 
précis, il était évident qu'une simple présomption de survie ne 
suffisait pas, mais qu'il fallait une preuve, et que l'art. 720 
était inapplicable en matière de succession testamentaire. 

La Cour ne pouvait pas statuer par le moyen d'indigni-

té, parce que ni en première instance ni devant elle des 

conclusions n'avaient été prises à cet égard, et qu'en 

première instance le sieur Roslé s'était borné à demander 

acte de ses réserves d'attaquer la donation pour cause d'in-

dignité; mais elle a rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que les articles 720, 721 et 722 du Code civil, 
qui, à défaut des circonstances du fait, admettent certaines pré-
somptions de survie tirées de la force de l'âge et du sexe, ne 
disposent que pour le cas où plusieurs personnes respective-
ment appelées à la succession ab intestat l'une de l'autre pé-
rissent dans le même événement ; 

» Considérant que, dans l'espèce, il ne s'agit pas de succès 
sion ab intestat, mais d'une donation de tous biens faite le 28 
juin 1843 par la femme Brossard à son mari, au cas où celui-ci 
lui survivrait; 

, » Considérant en outre qu'il ne s'agit pas de personnes res-
pectivement appelées à la succession l'une de l'autre, puisque 
Brossard, mari donataire, avait, le 29 juillet 1848, près de 
trois mois avant le décès des deux époux, révoqué la donation 
universelle qu'il avait faite de son côté à sa femme par acte 
dudit jour 28 juin 1843 ; 

» Considérant que les présomptions légales ne sauraient être 
étendue: 

SÉPARATION DE BIENS ENTRE M. ET M
ms

 LEDRU—ROLLIN. 

IMMEUBLE ABANDONNÉ A LA FEMME POUR SES REPRISES. 

CRÉANCIERS. 

Le 3 juillet 1848, à huit heures du matin, M. Ledru-

Rollin vendait à sa femme, qui venait de se faire séparer 

de biens et pour la remplir en partie de ses reprises, une 

maison à lui appartenant, sise à Paris, rue du Four-Saint-

Germain, moyennant 275,000 francs. 

Le contrat avait été daté même de l'heure, et voici pour -

quoi : c'est que le môme jour était présenté au bureau des 

Hypothèques, pour y être transcrit, un procès-verbal de 

saisie de ladite maison fait à la requête d'un créancier, M. 

Tassin-Vallière, et que l'on supposait que la vente aurait 
précédé la transcription. 

Un ordre fut ouvert sur le prix dû par M
me

 Ledru-Rol-

lin ; un règlement définitif partiel fut fait, et dans ce règle-

ment fut compris pour une somme de 53,000 francs M. 

de Portes, qui après avoir accordé à M"" Ledru-Rollin de 

nombreux délais, prit enfin le parti de saisir l'immeuble. 

Mais, lorsqu'il voulut faire transcrire son procès-verbal, le 

conservateur des hypothèques s'y refusa, à raison de la 

transcription précédemment faite de la saisie du sieur Tas-
sin-Vallière, qui n'y avait donné aucune suite. 

Assigné par le sieur Portes en radiation de cetle trans-

cription, le sieur Tassin-Vallière déclara ne pas s'y op-

poser, et cette radiation ayant été prononcée et effectuée, 

M. Portes avait fait procéder à la transcription de sa saisie, 

sur laquelle il avait suivi jusqu'à la publication du cahier 

des charges et l'indication de l'adjudication préparatoire, 

lorsque M™' Ledru-Rollin lui fit opposer une demande 

contre elle formée à la requête d'un sieur Sauton, en nul-

lité de la vente par elle consentie par son mari comme 

faite au mépris de la saisie précédemment transcrite par 

le sieur Tassin-Vallière, et demanda qu'il fût sursis à la 

vente jusqu'à ce qu'il eût été statué sur la demande du 
sieur Sauton. 

Ce moyen ne pouvait réussir, caria radiation de la trans-

cription Tassin-Vallière avait été ordonnée et effectuée, ce 

qui faisait disparaître le seul motif indiqué dans la deman-

de ; mais d'ailleurs cette transcription n'avait pas été dé-

noncée aux créanciers inscrits, de sorte que la vente faite 

par Ledru-Rollin à sa femme était parfaitement régulière, 

puisque ce n'est qu'à partir d3 la dénonciation de la trans-

cription aux créanciers que la partie saisie ne peut plus 

disposer de l'immeuble. C'est aussi ce que la Cour a jugé 
par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que la transcription n'avait pas été dénon-

cée aux créanciers; adoptant, au surplus, le motif des 

premiers juges (le fait de la transcription), confirme la 

sentence ordonnant la continuation des poursuites. » 

(Plaidans, M
e
 Lambertîer, pour la dame Ledru-Rollin , 

appelante ; M" Limet, pour le sieur de Portes, intimé ; 

conclusions conformes de M. Berville, premier avocat-gé-
néral.) 

TRIBUNAL DE COMMEBCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-SédilJot. 

Audience du 26 novembre. 

COMMERCE DE LA BOULANGERIE. — FAILLITE. — PRIVILÈGE 

DU FACTEUR. — DÉCRET DU 27 FÉVRIER 1811. — M. 

LA HALLE AUX FARINES , CONTRE 

ues au delà des cas pour lesquels elles sont établies ; que, 
s'il y a nécessité, dans certains cas, d'établir des présomptions 

"' r nu 

cette nécessité n'existe pas au cas de donations ou testai 

présompli 
de survie pour désigner l'héritier qui tient son droit de la loi 

ou l'héritier, saisi parla loi, ne peut être dépouillé de ses 
droits que par des preuves admises dans le droit commun 

» Considérant que, dans les termes du droit commun, c'est 
aux héritiers du loti sieur Brossard, donataire," qui demandent 

LOPEZ-DIAS , FACTEUR A 

M. BELLANGER. 

L'admission de la créance d'un fadeur à la halle aux fari-
nes au passif de la faillite d'un boulanger, son débiteur, 
n'est pas un obstacle à l'exercice du privilège qu'il pourrait 
exercer, aux termes du décret du 27 février 1811, sur les 
quinze sacs de garantie que tout boulanger doit déposer aux 
greniers d'abondance. 

Mais le facteur perd son privilège, si le boulanger a obtenu 
un concordat de ses créanciers et n'a pas quitté son com-
merce, et si la confiscation des quinze sacs n'a pas été 
opérée. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M' Eugène Lefebvre, 

agréé de M. Lopez-Dias, facteur, et de M' Augustin Fre-
ville, agréé de M. Belianger. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que Lopez-Dias, facteur à la balle aux farines 
créancier de Belianger, failli concordataire, à défaut par celui-
ci du paiement intégral de sa créance, réclame le bénéfice d'un 
privilège spécial résultant d'un décret impérial du 27 février 

1811 sur le commerce do la boulangerie, et que sa prétention 
est repoussée par les défendeurs par deux moyens tirés • 1» de 
1 admission de la créance au passif de sa faillite; 2° de l'amdi-
cation du décret précité;

 1 1 

>•> Sur le premier moyen : 

» Attendu que l'on soutient que le droit du demandeur à 
1 exercice du privilège qu'il réclame est éteint, parce que, ce 
privilego étant contesté par lo syndic, la créance a figuré au 
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procès-verbal de vérification comme créance ordinaire et a dû 
être numérée dans le vote du concordat; 

» Attendu que le vote du concordat emporte seul de plein 
droit la renonciation de la part du créancier au privilège qu'il 
prétend faire valoir; 

» Qu'il est établi par les procès-verbaux de la faillite de 
Belianger que Lopez-Was a affirmé sa créance sous toutes ré-
serves de son privdégeV ée dont il lui a été donné acte, et qu'il 
n'a point voté dans ht délibération du concordât; qu'il ne s'est 
donc pas compromis, et que la question reste encore entière, 
de ce chef, pour déterminer la valeur de son privilège ; 

w Sur le deuxième moyen : 
» Attendu que le décret du 27 février 1811 dispose que, lors-

qu'un boulanger quittera son commerce par l'effet d'une faillite 
ou pour contravention à un arrêté précédent, les facteurs de la 
Halle qui justifieront qu'il est leur débiteur pour farines livrées 
sur le carreau de la Halle auront un privilège sur le produit 
des quinze sacs formamson dépôt de garantie, dont la confis-
cation aura été ordonnée, et qu'ils seront admis à exercer au 
premier ordre, et de préférence a tout autre créancier, leurs 
droits sur le produit de la vente dudit dépôt-, 

» Que tout privilège est de droit étroit, que la nature toute 
spéciale et restreinte de celui dont s'agit rend encore cette rè-
gle plus impérieuse; 

». Que Belianger, remis à la tête de ses affaires après son 
concordat, n'a pas aujourd'hui quitté son commerce par l'effet 
de sa faillite ; 

>< Attendu que si, par suite du dessaisissement opéré par l'é-
tat dé faillite et pendant son cours, le commerce du défendeur 
a dû être considéré comme arrêté à son égard, malgré l'exploi-
tation temporaire à laquelle son syndic a été autorisé ; si en 
conséquence l'action dérivant du privilège dont s'agit a pu 
alors être ouverte, le demandeur ne s'est pas mis en mesure, à 
ce moment, ni de faire ordonner par l'administration publique' 
la confiscation préalable nécessaire à l'exercice de son privilé 
ge, ni de faire vider la contestation élevée à ce sujet par le 
syndic; qu'il s'ensuit qu'aujourd'hui les circonstances exigées 
par le décret précité n'existent pas, le privilège réclamé par le 
demandeur a péri entre ses mains et qu'il n'a plus de droit à 
le faire valoir ; 

« Par ces motifs, 

» Déclare Lopez-Dias non recevable en sa demande et le con 
damne aux dépens. » 

positive. /
4 OR>

 J: 

Cependant Dupont criait toujours au mensonge et se ai-
sait victime d'une machiavélique combinaison, conçue par 

sa femme et mise en scène par ses affides. Suivant lui, n 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 janvier. 

PÉTITION POLITIQUE. — FAUSSES SIGNATURES. — POURSUITES. 

QUESTIONS POSÉES AU iVIVi. — POURVOI. — REJET. 

Lorsqu'un individu est traduit devant une Cour d'assises, 
comme accusé d'avoir apposé sur une pétition de fausses signa-
tures, il n'est pas nécessaire que le président de la Cour d'as-
sises pose au jury autant de questions distinctes qu'il y a eu 
de signatures fausses apposées sur la pièce unique qui fait 
l'objet de l'accusation. 

Rejet du pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises du Pas-
de Calais, du 30 novembre 18S0. Rapporteur, M. Quénault; 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Plougoulm; plai-
dant, Mc Léon Bret. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
4° De Jean Daspect, contre un arrêt de la Cour d'assises de 

l'Isère, qui l'a condamné à dix ans de réclusion, pour attentat 
à la pudeur; — 2" D'Emmanuel Flamand (Seine-et-Oise), at-
tentat à la pudeur; — 3° De Joseph Désirât (Isère), dix ans de 
travaux forcés, vol conjointement, effraction; — 4° D'Antoine 
Barrault (Indre-et-Loire), vingt-cinq ans de travaux forcés,- vol 
avec effraction et récidive; — 5° De Joseph Jonclart (Isère), 
six ans de réclusion, vol qualifié; — 6° De Marie Poulat, fem-
mePerrin (Isère), quinzeans de réclusion, incendie, circonstan-
ces atténuantes;—7° De Gaillard et fille Dugast (Seine), quinze 
ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 8° De Durand-Josse-
lin (Seine-et-Oise), huit ans de travaux forcés, attentats à la 
pudeur avec violences , — 9° De Gebard-Rittler (Seine), six ans 
de réclusion, vols domestiques ; — 10b De Laurent-Chrétien 
Bilger (Haut- Rhin), vingt ans de travaux forces, assassinat, 
circonstances atténuantes ; — 11° De Pierre Aillet (Haut-Uhin), 
huit ans de réclusion, viol ; — 12°' De Pierre Agnettaz (Jura), 
travaux forcés à perpétuité, fausse monnaie ; — 13° De Marius 
Arnaud (Var), dix ans de réclusion, attentat à la pudeur ;—14° 
De Pierre-François Thomain (Seine-et-Oise), six ans de réclu-
sion, coups et blessures à sa mère; — 15° D'Auguste Thomain 
(Eure-et-Loir), vingt ans de travaux forcés, infanticide, cir-
constances atténuantes; — 16° De Philidor Goupil (Eure-et-
Loir), vingt-cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés, récidive; 
— 17° De Joseph-Eugène Biron (Marne), trois mois de prison, 
vol ; — 18° De Lucien Geoffroy (Seine-et-Oise), trois ans d'em-
prisonnement, attentat à la pudeur. 

La Cour a en outre déclaré déchus de leurs pourvois, pour 
n'avoir pas consigné l'amende exigée par la loi, les nommés 
Jean Visier et René Olivret. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Boissieu, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Sessions de novembre et décembre 1850. 

ACCUSATION DE SUBORNATION DE TÉMOINS ET DE FAUX TÉ-

MOIGNAGE. — VIEILLE FEMME ET JEUNE MARI. 

Le principal accusé est une femme âgée de soixante-

quinze ans! Les autres, au nombre de cinq, sont : un né-

gociant aisé et honorablement connu dans la ville de Brie-

Cômte-Robert ; deux honnêtes artisans du même pays et 

deux pauvres femmes de service, tous amis ou ouvriers 

du premier accusé. Comment donc ces six personnes, que 

recommandent vivement des antécédens sans reproche et 

qu'entourent à l'audience de nombreuses sympathies, se 

sont-elles exposées à comparaître sur le banc des crimi-

nels?... L'explication ressort tout naturellement de l'his-

toire des malheurs de M"' e Dupluvinage, épouse Dupont ; 

et cette histoire, la voici telle que les débats nous l'ont ré-
vélée : !.. 

Il y a bientôt vingt ans, Mm ' Dupluvinage, née Hardem-

pont, veuve depuis deux ans, étant en possession d'une 

fortune évaluée à 10,000 francs de rentes, convolait en se-

condes noces avec le sieur Dupont, ouvrier selliïr, né et 

demeurant au village de Brie-Comte-Robert. Cette dame 

avait alors 55 ans passés, etle sieur Dupont, à qui elle don-

nait sa main, était un jeune homme de bonne mine, sinon 

de bonne façon, atteignant à peine sa vingt-sixième année. 

D'un côté la fortune, de l'autre la jeunesse. 

Nous ne raconterons pas les longues discusions qui ont 

divisé les époux. Nous nous bornons à extraire des débats 

ce qu'ils en ont produit de saillant, et surtout ce qui se 

rapporte essentiellement à l'objet du procès criminel inten-

té à la dame Dupont et à ses complices. 

Donc, nous dirons que la dame Dupont en était arrivée 

à sa troisième demande en séparation de corps. Les deux 

premières, à l'appui desquelles elle avait invoqué vaine-

ment des faits de sévices, injures graves, mauvais traite-

mens, même d'adultère, avaient échôué faute de preuves. 

Dans ce troisième procès, la demanderesse avait été auto-

risée à faire entendre des témoins, comme de droit, pour 

prouver la réalité des griefs nouveaux qu'elle articulait 

contre son mari, ét en tête desquels figurait le fait d'adul-

tère commis dans la maison conjugale. Elle avait produit, 

en effet, un procès-verbal dressé en bonne forme par le 

commissaire de police, et constatant que, le 18 juillet 1849, 

à onze heures du soir, son mari avait ete surpns ea na-

crant délit d'adultère avec une lillo Virginie Jarlet, dans le 

domicile commun, et des témoins avaient atteste le fait 

dtlns l' étiquete, en précisant les! faits de la manière la plus 

fille Jarlet n'était aucunement sa maîtresse ; il ne lui avait 

même jamais parlé, si ce n'est pour lui dire bonjour, bon-

soir, lorsqu'ils se rencontraient. Si elle s'eteit introduite 

dans sa chambre dans le costume léger ou elle y avait ete 

surprise, ce n'était que par suite d'un complot trame avec 

sa femme et ses acolytes pour simuler une scène d adultère 

et s'en faire ensuite "un prétexte, à l'aide duquel on sur-

prendrait la religion du Tribunal pour obtenir la séparation 

de corps. . , 
LVinstruction criminelle fut ouverte sur la plainte du ma-

ri contre sa femme, et des cinq accusés, ses prétendus 

complices. Cette instruction avait recueilli des documens 

qui semblaient justifier, au moins-en apparence, la plainte 

du mari. C'était surtout la déclaration de cette munie tille 

Jarlet, devenue le principal témoin dans le proc s criminel, 

comme elle avait été l'acteur principal dans la scène du 18 

juillet 1849, et qui avait déposé, le 4 avril 1850, « qu elle 

regrettait de s'être rendue l'instrument d'une coupable ma-

nœuvre; que cette scène du 18 juillet n'était que le résultat 
d'une odieuse comédie jouée par elle, sur les sollicitations 

et avec les instructions delà dame Dupont, du sieur Le-

pers, et des sieurs Ballot et Mousseaux, ses affides. Que, 

pour entrer chez le sieur Dupont, elle avait feint d'être in-

disposée, et avait prétexté le besoin pressant de secours, 

que son état de grossesse suffisait à faire admettre plus 

volontiers; qu'elle était venue exprès à onze heures du soir 

parce qu'elle était sûr qu'il était alors couché, et qu'il vien-

drait en chemise pour lui ouvrir la porte ; qu elle n'avait 

mis qu'un simple peignoir sur sa chemise, afin d'être plus 

promptement déshabillée; qu'une fois èatree, et lorsqu'el-

le avait entendu monter le commissaire de police et les té-

moins, apostés tout exprès à la porte de la maison, elle 

avait éteint la chandelle en faisant semblant de la moucher ; 

puis, après avoir ôté son peignoir, s'était assise sur le lit, 

où on l'avait trouvée, vêtue seulement de sa chemise. Elle 

ajoutait, enfin, que la dame Dupont lui avait promis 2,000 

fr., sur lesquels déjà 300 fr. lui avaient été remis. » 

Quant aux autres témoins, devenus les accusés, ils re-

poussaient énergiquement les suppositions et les reproches 

de la fille Jarlet. Ils expliquaient leur participation aux 

laits incriminés par la confiance où ils étaient de la réalité 

des relations criminelles entre cette fille et Dupont, rela-

tions venues, disaient-ils, notoires dans le pays. 

Une dernière circonstance, relevée par l'instruction, 

avait présenté une charge grave d'abord contre la dame 

Dupont ; c'était un registre servant à l'inscription des re-

cettes et dépenses de cette dame, et sur lequel avait été 

trouvée inscrite la mention suivante : « 17 juillet 1849; 

Dupont fut pris dans le domicile commun. Dép3nses à ce 

sujet jusqu'au 1" octobre, 780 francs. » A d'autres endroits 

; du même registre, on a signalé encore d'autres mentions 

faites de sa main, comme celle-ci : « Payé le serrurier Po-

! teau, concernant le procès, démarches, plan, etc., 50 fr. 

— Pour démarches du procès, 120 fr. — Cadeau, 50 fr. 

: — A un autre individu, 60 fr. — Une robe à M"" Charles 

i (témoin), 7 fr. » 

M"" Dupont avait répondu à ces élémens d'accusation, 

qu'elle n'avait jamais conçu ni exécuté contre son mari, 

pour soutenir sa demande err séparation de corps, aucun 

projet ni complot de la nature de celui qu'on lui imputait ; 

que les faits, au contraire, s'expliquaient bien naturelle-

ment par la vérité même. Qu'en effet, les relations crimi-

nelles de son mari, tant avec la fille Jarlet qu'avec beau-

coup d'autres, étaient de notoriété publique; « que la fille 

Jarlet, de moeurs perdues, mère pour la deuxième fois, 

réduite à une position misérable, était venue lui avouer les 

relations qu'elle avait avec Dupont et s'était mise à sa dis-
position pour le faire surprendre en flagrant délit avec elle, 

lui offrant de la prévenir du premier rendez-vous qu'il lui 

donnerait; » que (elle, dame Dupont), qui souffrait depuis 

si longtemps une existence devenue insupportable par les 

mauvais traitemens de son mari, avait, après une longue 

hésitation, cru pouvoir accepter un moven de délivrance, 

sans lequel le désespoir s'emparait d'elle ; et que, parce 

motif, elle avait accueilli les propositions de la fille Jarlet; 

que les faits subséqtiens, relatifs à ses co-accusés comme 

à elle-même, s'expliquaient tous par ce principal et pre-

mier fait; qu'ainsi, personne n'avait songé à supposer, par 

mensonge ni faux témoignage, un fait qui n'aurait point 

existé réellement, mais à constater et mettre en évidence, 

pour le produire devant la justice, le fait réel et vrai du li-

bertinage consommé, dans la maison maritale même, par 

le sieur Dupont. 

Malgré ces explications, que soutenaient déjà dans l'in-

struction de nombreuses circonstances, tous les accusés 

furent renvoyés devant la Cour d'assises. 

Chacun comprend la curiosité que devaient exciter des 

débats de cette nature. Aussi, dès le matin, arrivaient en 

foule hommes et femmes, les femmes surtout, de la ville 

de Brie, où deux partis débattaient ardemment, depuis 

deux mois, les chances, les torts de l'un ou dé l'autre des 

époux Dupont. Les femmes tenaient pour le mari ; elles ne 

pouvaient pardonner à une femme de cinquante-cinq ans 

d'avoir épousée un beau garçon de vingt-six. Les hommes, 

voyez la bizarrerie ! protégeaient do leurs discours et de 

leurs vœux la défense de la femme. 

Mais l'apdience s'ouvre et interrompt le bruit des con-

versations animées qui se sont engagées de tous côtés. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le pro-
jeuréur de la république. 

Au barreau sont : M' Clément, avocat de M"
1
' Dupont; 

M" Legavre et Poyez, chargés de la défense des femmes 

Ballot et Mousseaux et des sieurs Vardon et Poteau; et M" 

Fontaine (d'Orléans), chargé de celle du sieur Lepers, sur 

lequel, après la dame Dupont, le ministère public a con-
centré ses efforts les plus vigoureux. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, les interrogatoi-
res des accusés sonteommencés. 

Aux questions pressentes de M. le président, la dame 

Dupont, interrogée la première, a répondu d'abord avec 

assez de calme et de netteté ; mais les objections se succé-

dant, une émotion visible, une agitation nerveuse, se sont 

emparées d'elle, et ses réponses, empreintes de trouble et 

d'incohérence, ont perdu à ce point de leur clarté, qu'il a 
paru au magistrat inutile d'insister davantage. 

H est d'ailleurs résulté de la première partie de cet in-

terrbgatoire que la dame Dupont avait cru pu pouvoir, sans 

se compromettre/ni entraîner personne à prendre part à 

une mauvaise action, profiter, comme elle l'a dit, des ré-

vélations et des confidences de la fille Jarlet, pour faire 

prononcer une séparation qui mettrait enfin un terme au 

supplice qu'elle subissait depuis si longtemps. 

Les réponses des autres accusés ont été empreintes de 

la même pensée. Ils ont soutenu, en outre, que s'ils avaient 

reçu les diverses sommes inscrites sur le registre de M "• 

Dupont, c'était, non pas comme prix d'un faux témoigna-

ge qu'ils n'avaient jamais eu le projet de commettre, mais 

d§ divers travaux de leur état. (Poteau est serrurier, les 

femmes Ballot et Mousseaux sont ménagères, et Vardon 
n'est pas dénommé sur le registre.) 

Ils ont dit et répété énergiquement qu'ils n'avaient eu 

d'autre but que de concourir, dans l'intérêt de la dame 

Dupont, à la constatation d'un fait qu'ils croient encore 

vrai, celui des relations du sieur Dupont avec la demoiselle 
Jarlet. 

Quant à l'accusé" Lepers, dont la moralité paraissait aussi 

très honorablement établie, il a également dénie avoir fait 

auprès des témoins appelés à déposer dans le procès en sé-

paration de corps d'autres démarches que celles d'un ami 

dévoué, mais sans donner à ces^fémoins d'autres recom-

mandations que celle de dire la vérité; 

L'organe du ministère public a soutenu l'accusation dans 

toiites ses parties et a concédé qu'il pouvait y avoir des 

circonstances atténuantes seulement en faveur de Poteau et 

Vardon. , , 
Les défenseurs ont développe et soutenu chaleureuse-

ment, et avec le sentiment d'une conviction consciencieuse, 

les moyens déjà indiqués par les accusés dans leurs inter-

rogatoires. M' Clément, pour M"" Dupont, a produit un 

document nouveau dont la lecture a excité le plus vil inté-

rêt; et qui a paru impressionner profondément le jury. 

S'expliquant sur la valeur morale des déclarations ac-

cusatrices de la fille Jarlet, qui, dix mois après sa pre-

mière déclaration au commissaire de police, consignée 

dans le procès-verbal de fiançant délit du 18 juillet 1849, 

était venue, le 4 avril 1850, et spontanément, comme di-

•sait l'accusation, rétracter ces premièresréponses et avouer 

la subornation à laquelle elle prétendait avoir cédé, le dé-

fenseur a lu la lettre que voici, que cette lille avait écrite à 

M m " Dupont, le 3 décembre 1844 ; 

Madame, voilàla troisième lettre que je vous écris sans avoir 
de réponse ; je ne sais à quoi attribuer votre silence ; cela m'é-
tonne d'autant plus qu'autrefois vous m'aviez promis de vous 

intéresser à moi. Autant que je puis le croire, je serais dispo-
sée à penser que vous m'avez oubliée: s'il en était ainsi, j'en 
serais au désespoir; mais alors je ne me croirais plus obligée à 
rien, et au lieu de vous être favorable, je ferais tout le con-
traire de ce que je vous ai promis. Si je n'avais pas besoin, je 
ne vous tourmenterais pas, mais j'ai deux mois de nourrice à 
payer et une foule d'autres choses. En un mot, il me faut 
200 francs dans le plus court délai, car je suis à l'extrémité. 
Si vous ne me donnez pas réponse favorahle en m'ënvoyànt ce 
que je vous demande d'ici à cinq jours, je ne me croirai plus 
engagée envers vous en aucune manière. Réfléchissez bien à ce 
que j'ai l'honneur de vous dire; si d'ici à samedi je n'ai rien 
reçu, je m'en tiendrai à ce que je vous dis. 

» Signé VIRGINIE JARLET. » 

' • . 
Mais cette lettre était écrite par une autre main que la 

sienne, car cette fille ne sait pas écrire. Elle était terminée 

par le ipost-scriptum suivant : 

P. S. Envoyez-moi deux billets de banque de 100 francs; de 
cette manière vous ne courez aucun risque Adresser à M. 
Bailly, maréchal-des logis au 10 e dragons, à Provins. 

Cette lettre qui, faute de réponse favorable, comme di-

sait la fille Jarlet, l'ut suivie de beaucoup d'autres instan-

ces, même de menaces, n'explique-t-elle pas la pensée 

déterminante de la rétractation spontanée du 4 avril sui-

vant, en même temps qu'elle fait ressortir le degré de 

confiance que mérite cette rétractation? 

M' Fontaine (d'Orléans), appelé dans l'ordre des débats 

à parler le dernier, a résumé de la manière la plus saisis-

sante tous les moyens de la défense, et porté, par les plus 

judicieuses appréciations, un dernier coup à l'accusation. 

M. le président a fait ùn résumé très précis, et cepen-

dant très complet, des points culminans de l'accusation. 

Après une courte délibération, les jurés ont rapporté un 

verdict d'acquittement en faveur de tous les accusés, qui, 

à l'instant même, ont recouvré la liberté. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Crellet-Dumazeau. 

Audience du 27 novembre. 

ACCUSATION DE BIGAMIE CONTRE UNE FEMME. — COMPLICITE. 

Une accusation de bigamie amène devant la Cour d'assi-

ses' les nommées Marguerite Serre et Gilberte Bourduge, 

cette dernière comme complice. 

Dès neuf heures du matin, une foule immerise, attirée 

par la nouveauté du spectacle, encombrait les abords de la 

salle d'audience A peine les portes s'ouvrirent-elles que le 

prétoire fut envahi. Les femmes surtout se faisaient re-

marquer par leur empressement à s'emparer des premières 

places. Toutes dirigeaient sur l'accusée principale des re-

gards scrutateurs, comme pour chercher si une femme 

pourvue de deux maris n'était point marquée de quelque 
signe particulier. 

La physionomie de Marguerite Serre n'a pourtant rien 

do caractéristique, si ce n'est sa laideur extrême. Ses 

traits fortement accentués, ses sourcils au milieu desquels 

ne se remarque aucune solution de continuité, accusent 

seulement des passions vives, pour employer l'expression 
d'un témoin. 

, f près le tirage du jury, M. le président constate l'iden-
tité des deux accusées. 

D. à l'accusée principale: Comment vous appelez-vous ? 

— R. Marguerite Serre; je suis âgée de trente-neuf ans, 

originaire de Servant, habitant à Saint-Sandoux. 

D. Vous portez le nom de deux maris? (Hilarité générale 

dans l'auditoire.) Comment s'appelle votre premier mari? 
— R. Alexis Bournat. 

D. Etle second ? — R. Gilbert Àmblard. 

Gilberte Bourduge déclare être âgée de 65 ans, veuve de 

Jean Serre et d'Antoine Charrassat, domiciliée à Servant, 
canton de Menât. 

Lê greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Il en 
résulte les faits suivans : 

« Le 16 février 1835, Marguerite Serre contracta ma-

riage avec Alexis Bournat devant l'officier de l'état civil de 

la commune de Servant. Seize mois après, le sieur Bour-

nat, qui n'avait pas satisfait â la loi sur le recrutement de 

l'armée, fut appelé sous les drapeaux et suivit en Afrique 

le corps auquel il appartenait. Sa conduite comme soldat 

ne fut pas toujours régulière ; il fut frappé de plusieurs 

condamnations afflictives et infamantes. 

» Dans cette situation, il avait maintes fois écrit à sa 

femme. Celle-ci avait aussi reçu indirectement de ses nou-

velles
 ;
 enfin, plusieurs militaires venus d'Afrique l'avaient 

fixée sur le sort et l'existence de son mari. 

» Mais Marguerite Serre, qui méditait froidement la vio-

lation de la foi conjugale, ne répondit priai aux lettres qui 

lui étaient adressées, et reçut fort mal les personnes qui 

Impartaient de Bournat. Pour se ménager des moyens de 

deiense, clto imagina de dire qu'elle avait appris la mort 

de son mari, et se mit à porter le deuil du prétendu dé-
lunt. 

•> Quelque temps après, elle quitta la commune de Ser-

vant, se plaça comme domestique, soit à Riom, soit à 

Clermont, et vécut, dans cette condition, jusqu'au 23 sep-

tembre 1847, époque à laquelle elle épousa, à Saint-San-

doux, le sieur Gilbert Amblard, après avoir, sous un pré-

texte mensonger, retiré l'expédition des actes constatant sa 
naissance êl le décès de son père. 

» Alexis Bournat, à ipii Ion avait donné connaissance 

de ce lait, étant de retoureu France, signala l'attentatdont 
il était la première victime. 

» L'information qui suivit sa plainte établit suffisam-

ment 1 existence du Crime fie bigamie et la mauvaise foi de 

Marguerite Serre. Il en est résulté que Gilberte BôurdugO 

!s «ait rendue complice de ce crime, en en facilitant laeon-

sommaliou par des manœuvres concertées entre elle et sa 
fille et par des coupables réticences. 

» N'avait-elle pas, en effet, dissimulé l'existence du pre-

mier mariage et donné son consentement à celui Contracté 

en 1847, alors qu'elle savait que son gendre, Alexis Bour-

nat, n'était point décédé en Algérie, et qu'il ne tarden t 

pas à revenir en France? DJiJ 'une ni l'autre des accu»w 
ne peuvent donc exciper de leur bonne foi. ,,
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Neuf témoins répondent à l'appel de leurs noins. 

M. Antoine Mège, maire de St-Sandoux : C'est moi n 

ai célébré, le 23 septembre 1847, le mariage deMarguerV 

Serre et de Gilbert Amblard. J'ignorais alors qu'elle ent 
contracte une 'première umôh. Elle jufeufia .du décès 1 

son père et du consentement de sa mère. Je regardais 

pièces comme suffisantes pour que je pusse procéder °
GS 

mariage. Elle se disait fille majeure.
 au 

L'accusée, interpellée, déclare qu'elle n'a pas pensé du' l 

fût nécessaire d'indiquer à l'officier de l'état civil si ell 
était mariée ou non. 

M. François Nony, ex-notaire à Combronde. 

En septembre 1847, Marguerite Serre, sa mère, et le tu-

teur se présentèrent dans mon étude. Gilberte Bourduge 

me pria de dresser acte portant procuration pour consenti» 

au mariage de Marguerite Serre, sa fille. Je lui fis part do 

l'étonncment que j'éprouvais de voir qu'ils vinssent chez 

moi alors qu'ils pouvaient bien s'adresser à un notaire de 

Menât, lieu plus rapproché de leur domicile. Elle me ré-

pondit qu'elle venait de voir une de ses filles qui demeurait 

à Chamalel, et que, se trouvant dans le canton, elle avait 

voulu s'adresser à moi. Quoique j'eusse reçu déjà des actes 

pour cette femme, sa conduite, dans cette circonstance 

me sembla singulière. Je ne crus cependant pas devoir re-

fuser mon ministère, et je dressai la procuration. ' 

M. Jacques Roudéron, ex-notaire de Servant: J'ai marié 

Marguerite Serre avec Alexis ÉQurnat le 16 lévrier 1835 

J'étais encore maire en 1846, lorsqu'au mois de mars 

Marguerite Serre vint me prier de lui délivrer expédition 

de son acte de naissance et de l'acte de décès de son père. 

Je lui demandai où elle restait et ce qu'elle voulait faire dé 

ces pièces. Elle me répondit qu'elle habitaitClermont, chez 

un bourgeois qui] avant de l'emmener à Paris, désirait sa-

voir si ses parons vivaient. J'hésitai d'abord a me rendre 

à sa demande ; mais, comme elle insista, je lui délivrai les 

expéditions qu'elle réclamait. Cette femme ayant les pas-

sions très vives, je pensai qu'elle allait à Paris pour se li-
vrer au libertinage. 

Les accusées faisaient courir le bruit du décès d'Alexis 

Bournat. Je crois même que Marguerite Serre a porté son 

deuil. Cependant les militaires qui revenaient d'Afrique 

dans la commune de Servant indiquaient qu'ils avaient vu 
Bournat en Algérie. 

Cet individu a été condamné à cinq ans de boulet pour 

fait d'insubordination ; plus tard, à vingt ans de boulet 

pour vol d'objets mobiliers (une couverture de lit d'hôpital) 

au préjudice de l'Etat. Ces deux peines ont été commuées 
en celle des fers. 

En 1832, avant de se marier, il avait été condamné par 

la Courd'assises du Puy-de-Dôme à deux ans d'emprison-

nement, pour vol dans îéglise de Servant. Après avoir subi 

sa peine, il revint dans la commune. Lorsque j'appris qu 'il 

allait devenir l'époux de Marguerite Serre, je fis observer 

à la mère qu'elle devait rejeter cette union. Gilberte Bour-

duge me répondit : « Que voulez-vous? 11 se désole, il 

nous a promis d'être plus sage à l'avenir. » 

Gilberte Bourduge n'a pas une bonne réputation. J'ai su 

qu'un jour, passant sur un Chemin, elle avait attiré un 

mouton qui paissait dans un champ avec les autres, lui 

avait passé une ficelle autour du cour et l'avait émmené. 

Je crois toutefois que ce mouton a été restitué. 

Sur l'interpellation de M. le président, Marguerite Serre 

déclare qu'elle n'a connu la condamnation de son mari que 

le soir même de son mariage. Elle nie avoir été question-

née par le témoin, lorsque celui-ci lui a remis les pièces 

qu'elle réclamait. Dans son pays, elle ne cachait pas qu'elle 

fût mariée; mais, dans les autres localités, elle no voulait 

pas faire connaître sa position à cause de la mauvaise ré-
putation de sou mari. 

« Je ne pensais pas, ajoute-t- elle, à me marier ; ce n'est 

que lors que j'ai eu trouvé une bonne personne que je me 

suis décidée, étant privée d'appui. A Saint-Sandoux, plu^ 

sieurs individus m'ont recherchée en mariage ; je les ai 

éconduits pendant deux ou trois ans. J'ai servi trois mai-

sons : à Biom, à Clermont, à Saint-Sandoux, où je me 

suis mariée. » 

Léger $ugheon , cuisinier à Clermont : Pendant dix 

mois, Marguerite Serre est restée en même temps que moi 

dans le château de Montagnac; elle n'a jamais parlé de son 

premier mari. Elle est sortie de la maison pour une cause 

qui ne regarde pas la bigamie ; elle a été renvoyée pour 

avoir volé des œufs. 

M. le président, à l'accusée : Vous disiez que vous 

étiez sortie de cette maison pour vous marier; vous voyez 

pourquoi maintenant. — B. Si les personnes ont mauvaise 

langue, elles peuvent bien dire ce qu'elles veulent. 

M. l'avocat-général, au témoin: Avez-vous ouï dire que 

Marguerite Serre projetait un mariage? — R. Je l'ai ouï 

dire lorsqu'elle était sortie. Pendant qu'elle était chez M. 

de Montagnac, un sabotier venait bien la voir, mais je no 

pense pas qu'elle eût les mœurs dépravées. 

Antoine Pétrin, charpentier à Servant . Lorsque Pierre 

Perrin, qui demeure, comme moi, au village des Moignons, 

revint d'Afrique, Marguerite Serre portait le deuil d'Alexis 

Rouanat, son mari. Pierre Ferrin me dit : « Elle n'a pas 

besoin déporter le deuil de son mari, je suis sûr qu'il 

n'est pas mort. » 11 a répété ce propos bien souvent dans le 

village. 

J'ai ouï dire aussi que Jean Magnicr avait dit, à son re-

tour d'Afrique, qu'il était chargé de faire des complimens 

à Marguerite Serre de la part de son mari. 

Jean Magnier^ ouvrier à Commonlry, natif de Servant: 

En 1839, je partis pour l'Afrique. En 1841, je rencontrai 

Alexis Bournat, qui travaillait sur un chemin comme con-

damné aux travaux publics. Je lui causai du pays ; il me 

parla de sa femme et de sa belle-mère, me dit qu'il serait 

bien content de les revoir. 

Lui ayant annoncé un jour que j'allais écrire à mes pa-

rons, il me pria de lui laisser une place dans ma lettre 

pour qu'il pût écrire à sa femme et à sa belle-mère. J'y 

consentis. Nous nous assîmes à l'ombre d'un olivier, il 

prit mon casque en guise de pupitre, et écrivit des choses 

qui ne sont pas mauvaises. Cette lettre fut écrite dans le 

mois de mai 1843 , elle était datée du camp de Tenez. A 

cette époque, Bournat me dit : 

« Lorsque tu rentreras en France, et dès que tu ,86X98 

arrivé à Servant, tu donneras de mes nouvelles à ma 

femme. » 

J'ai su que ma mère avait communiqué la lettre à Gil-

berte Bourduge, qui ne lit aucun cas de ce (pie lui avait 

écrit son gendre; qu'elle avait môme ajouté : « Que mon 

gendre fasse ce qu'il voudra, nous ne nous occupons plus 
de lui. » 

En arrivant au pays, j 'appris que Marguerite Serre n y 

était plus. Je voulais bien m'aequitter de ta commission 

dont j 'étais chargé pour elle, mais je me souciais peu d'al-

ler la trouver où elle était, et de manger 25 à 30 fr. pour 

lui donner des nouvelles de son mari. J'en barl&i à quel-r 

qu'un qui m 'en dissuada, en nie disant : « Ne t'en avise 

pas, car lu aurais de mauvaises raisons, si tu lui parlais 

de son mari. Elle le l'ait passer pour mort, elle ne veut pas 

qu'QQ parle de lui. » 

Un joui', je trouvai le livre de Marguerite Serre, et lui 

dis qu'Alexis Bournat m'avait charge de bien des comp»-

inens pour sa femme et pour iui ; il me répondit : « H
 cs

[ 

mort, ne parlons pas des morts. Màs&Ur se remarie avec 

un employé du château de Saint-Sandoux. » 
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'accusée Gilberte Bouriugp conteste que la mère du 
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| 10' de ligne. Bournat fut condamné deux fois. 

A mois d'avril 1842, je revins à Servant. Là, j'appris 

ue sa femme portail le deuil. Je lui disque son mari n'é-

tait. pas morl. « Quand il serait mort, répliqua-t-ellc, ce 
ne serait pas grand'chose >-

Un jour, me trouvant a ta loire de Menât; 1 accusée vint 

chez un demes paï ens où j'étais, et me dit : « J'ai reçu 

u
ne lettre d'un de mes cousius qui m'annonce que mon 

mari est mort ; est-ce vrai? » Je lui répondisque cela n'é-

tait pas, puisque je l'avais laissé vivant aux travaux pu-

blics. Je lui demandai à voir cette prétendue lettre, elle me 

dit qu'elle allait la chercher. Indigné, je la traitai de mau-
vaise femme et je sortis. 

Le juge m'a fait cette question : « N'auriez-vous pas dé-

claré à Marguerite Serre que son mari s'était noyé? » J'ai 

répondu que cela n'était pas, que je lui avais annoncé seu-

lement qu'il était aux travaux publics. 

M- le président, à l'accusée : Vous entendez ? — R. Ce 

«ont des militaires qui m'ont dit que mon mari, ne pouvant 

supporter l'ignominie de sa condamnation, s'était noyé. 

le témoin : Ah ! malheureuse femme ! 

D. Quels sont ces jeunes gens ? — R. Je ne sais pas 
leurs noms. 

Ionise Davignon, marchande à Saint-Sandoux : Je n'ai 

jamais écrit de lettre pour Marguerite Serre avant le ma-

riage qu'elle a contracté avec Gilbert Amblard. 

Je n'ai pas prévenu par lettre, quelques jours ayant ce 

mariage, la mère de Marguerite Serre de se rendre à 

Combronde, où sa fille devait l'attendre. 

Jean Jutcribe, brigadier de gendarmerie à Veyre-

Monton : Le 28 août dernier, Alexis Bournat vint me dé-

noncer son épouse qui s'était remariée ; il me raconta 

qu'ayant appris l'attentat dont il était victime, il s'était fait 

conduire au nouveau domicile de cette dernière, et que là 
il avait eu recours à un stratagème pour savoir la vérité, 

tout en évjtant un scandale : « Bonjour, ma cousine, lui 

aurait-il dit; » que Marguerite Serre aurait feint de le re-

connaître ; qu'alors il l'aurait prise en particulier et lui 

aurait dit : « Tu dois bien te rappeler que tu as contracté 

mariage avec moi ! » que sa femme aurait répliqué : « Oui, 
mais je vous croyais mort. » 

Bournat avait avec lui une prostituée que la police de 
Clermont a fait reconduire chez elle. 

Après l'audition des témoins, l'audience est suspendue 
pendant dix minutes. 

En ce moment un bruit confus s'élève au fond de l'audi-

toire. Tous les assistans retournent la tête et voient un 

homme parlant et gesticulant avec feu. Cet homme 

c'est Alexis Bournat, ce condamné à vingt-cinq ans de 

boulet que le gouvernement provisoire a replacé dans le 

sein de la société; il est là, déclarant hautement qu'il 

est venu pour voir juger sa femme, qu'il a lui-même 

dénoncée, quoique n'en voulant plus. Ce cynisme scanda-

leux indigns tellement les spectateurs, qu'il est forcé de se 

retirer, poursuivi par les huées de la foule. 

M. Bardy, substitut du procureur-général, a soutenu 
l'accusation^ 

M' Talion a présenté la défense de Margueritte Serre en 
termes chaleureux. 

M' Àrmengaud assistait Gilberte Bourduge. 

Après le résumé de M. le président les jurés sont entrés 
dans la chambre des délibérations. 

Au bout d'une demi-heure, ils ont rapporté un verdict 

négatif en faveur de Gilberte Bourduge, et affirmatif à l'é-

gard de Margueritte Serre, toutefois avec admission de cir-
constances atténuantes. 

En conséquence, Gilberte Bourduge a été acquittée. 

Marguerite Serre, femme Bournat, déclarée coupable du 

crime de bigamie, a été, par application des' articles 340 

et 463 du Code pénal, condamnée à cinq ans de réclusion 

La Cour a fixé à un an la durée de la contrainte pa 
corps pour le recouvrement des frais. 

Celte affaire a clos la session des assises, pour le 4 
mestre de l'année 1850. 

» Attendu que dans la lettre susdite, commençant par les 
mots : « Paris, le 23 octobre 1819. M. le président », et unis-
sant par ceux-ci : « éclairer la justice sur d'autres faits nom-
breux que M. Grégoire a également altérés. Agréez, otc. », si-
gnés Charpentier et Maillart, ex-capitaines de la 1" batterie; 
lesdits Charpentier cl Maillart, à l'occasion d'une déposition 
faite par ledit Grégoire dans le prôcès jugé à la Haute-Cour de 
Versailles, déposition dans laquelle ce dernier avait attribué 
aux deux sus-nommés des paroles sur certains faits dont ils 
lui auraient déclaré avoir été les témoins, ceux-ci ont dans 
ladite lettre déclaré « qu'ils donnaient à cette assertion le plus 
formel démenti »; que ces expressions sont équivalentes à cel-
les par lesquelles ils eussent reproché à Grégoire d'avoir fait 
en justice une fausse déposition ; qu'elles constituent consé-
qùepirfient le délit d'outrage l'ail publiquement à. un témoin à 
raison de sa déposition; que, dans la lin de la même lettre, 
Charpentier et Maillart ont encore ajouté que, si M. le prési-
dent de la Haute-Cour jugeait convenable de les faire appeler 
, -munie témoins, ils pourraient éclairer la justice sur d'autres 
faits nombreux ,|uc Grégoire avait également altérés; que cette 
persistance dans le premier outrage avec cette assertion rend 
la réparation d'autant plus nécessaire, que reprocher à un té-
moin d'avoir altéré '.es faits c'est l'accuser de mensonge, ce qui 
constitue encore l'outrage; 

» Par ces motifs, 

» Vu les dispositions do l'article 6 de la loi du 25 mars 
1822, 

» Déclare Charpentier el Maillart coupables envers Grégoire 
du délit d'outrage public à lui fait, en sa qualité de témoin, et, 
vu les dispositions de l'article 463, condamne Charpentier et 
Maillart chacun en 2001V. d'amende; 

» Faisant droit sur les conclusions de Grégoire, partie civi-
le, à fin de dommages-intérêts, 

» Attendu qu'il n'a rien précisé dans son exploit introduc-
tif d'instance; qu'il s'est borné à réclamer les dommages-inté-
rêts qui seraient requis à l'audience; qu'à l'audience il n'a pris 
aucune conclusion nouvelle; j 

» Condamne solidairement Charpentier et Maillart aux dé ■ 
pens pour tous dommages-intérêts. » 

CHRONiaUE 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 2 janvier. 

OUTRAGES A UN TÉMOIN DU PROCÈS JUGE PAR LA HAUTE-

COUR DE VERSAILLES, A L'OCCASION DE SA DÉPOSITION. 

Un épisode du procès de Versailles amenait aujourd'hui 

devant la 7° chambre correctionnelle deux ex-artilleurs de 

la garde nationale de Paris, MM. Charpentier, architecte, J 
rue Caumartin, 33, et Maillart, propriétaire, rue Basse-du-

Rempart, 66. Ils viennent répondre à une plainte portée 

contre eux par M. Ernest Grégoire, docteur en médecine, 

al occasion d'outrages dont il aurait, comme témoin de-

vint la Haute-Cour, été l'objet de la part de ces messieurs. 

Les outrages dont se plaint M. Grégoire seraient, sui-

vant lui, contenus dans une lettre adressée au président 

PARIS, 2 JANVIER. 

La Patrie raconte en ces termes la réception de la Cour 
de cassation à l'Elysée : 

« Unincidentcaractéristiquea signaléces réceptions. Lors-

que la Cour de cassation s'est présentée pour offrir ses 

hommages à M. le président de la République, Louis-Na-

poléon a adressé à son vénérable chef, M. Portalis, l'allo-
cution* suivante : 

« J'éprouve un plaisir très vif à exprimer à la Cour de 

» cassation et à la magistrature mes vives sympathies. Mon 

» vœu le plus cher est que les principes demeurent toujours 
» au-cj^ssus des passions des partis. 

» On disait autrefois : Il y a des juges à Berlin. On 

» exprimait ainsi la pensée qu'il y avait une digue pour ré-
» sister même à un pouvoir despotique. 

» Cela est bien plus vrai en France; personne ne l'ignore. 

» La magistrature éclairée, indépendante, n'obéit qu'à sa 

» conscience, et sait que le gouvernement respectera tou-

» jours celte première garantie des sociétés civilisées : la 
"justice. » 

La Cour de cassation a rejeté le pourvoi du nommé Char-

les-Joseph Lefebvre, condamné à la peine de mort par la 

Cour d'assises du Pas-de-Calais pour assassinat. 

— Les arts sont frères comme les muses sont sœurs, et 

si Clio donnait autrefois la main àThaîie, la peinture peut 

aujourd'hui faire son cadeau de jour de l'an à la comédie. 

C'est ce qui est arrivé en l'an de grâce 1842. M. Maradon 

de Montgel, artiste peintre, a offert à MM. les sociétaires 

du Théâtre-Français un tableau de sa composition repré-

sentant un paysage avec une épisode du Médecin malgré 

lui. MM. les sociétaires ont rendu à M. Marandon politesse 

pour politesse, et lui ont donné ses entrées au Théâtre-

Français. Le tableau de M. Marandon figure depuis huit 

ans dans le foyer des artistes de la Comédie-Française, et 

depuis huit ans aussi M. Marandon voyait s'ouvrir, devant 

lui les portes du théâtre. Tout allait pour le mieux ; mais 

lorsque M. Arsène Houssaye prit la direction du Théâtre-

Français, il crut devoir réviser la longue liste des entrées 

de faveur, et il supprima le nom de M. Marandon, pensant 

que son tableau avait été largement payé par huit années 

d'entrées au théâtre. M. Marandon, qui prétend que ses 

entrées lui ont été accordées à vie, a assigné M. Arsène 

Houssaye devant le Tribunal de commerce pour le faire 
condamner à les lui rendre. 

reproduite alors par plu-
de la Haute -Cour, et qui a été 
sieurs journaux. 

M. Grégoire est assisté de M" Morise, avocat, 

larf °
 LaiSSa

°
 SC

 l
1résente

 P
our MM

- Charpentier et Mail-

M* Laissac, au nom de ses cliens, demande qu'ils soient 

renvoyés de la plainte, attendu qu'aux termes de l'art. 29 
de la loi du 26 mai 1819, il y a prescription. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-
tère public, a rendu le jugement suivant : 

. « En ce qui touche l'exception de prescription : attendu gue 

aA
 au

*
 tfi

™
es

 du premier paragraphe de l'art. 29 de la loi du 
4s> mai 1819, l'action publique contre les crimes et délits corn-
ans par la voie de la presse, ou tout autre moyen de publica-
loii, se prescrit par six mois révolus, à compter du fait de pu 

■"•cation qui donnera lieu à la poursuite, ' , le troisième para 
graphe du même article dispose que s'il a été fait, dans cet 
intervalle, un acte de poursuite ou d'instruction, l'action pu-
blique ne se prescrira qu'après un an, à compter du dernier 
acte, a 1 égard même des personnes qui ne seraient point im-
pliquées dans ces actes d'instruction et do poursuite; 

>» Attendu, en fait, que la lettre incriminée par 'Grégoire 

comme contenant diffamation et portant la date du 3 octobre 
« 'es signatures de Charpentier et Maillart, a été publiée dans 
'e jou

rila
i i

a
 Démocratie pacifique, numéro du 20 octobre 

1 -s n
U
°

 I
'"

lseru0
" decette lettre a été l'une des causespour 

^queii
es

 Victor Honiîequin, gérant dudit journal, a été, par 
^Muoitue Loyer, huissier, en date du 16 avril 1850, cité de-

tc
 «"ambre à la requête de Grégoire, en réparation du 

cette )
 (hlliU

"
atl011

> résultant de la diffamation susdite; que 

défanr |
atl

f
n a Sl

"
vie Uo la

 «"'damnation prononcée par 
ledit V,

 1
",!

mu 18ù0
» par jugement decette chambre, contre 

mem êoa,
 llu

1

,
!"

0,
l'»", ès-qualités, à un mois d'emprisonne-

Oréuni,,
 tr

'
 d

,
amo

"
d

c et 500 fr. dédommages intérêts envers 
«te H

 <1
"'' P

ubl,
cation de cette lettre dans ta Vujmocra-

taircs „ , '"'
 Sa

"
s auc,mc

 réclamation de la part des signa-
lieu m,^"

6
 P

rel
]
vô

, suffisante que cette publication n'a eu 
» ( ' T\ leur iluwl-

'sation ; 

Mailkri "M-I
 11 Gré

S°
ire se

 trouve, quant à sa plainte contre 
3 SSm. fcécî'té

8
'''

 dani 10 ,:US1 VU 1,m
'
 1,ul 

Madfctrte'^
0
'''

 dc
 l~iption opposée 

et Charpentier, et statuant au fond : 

Sur les observations de M
e
 Bordeaux, agréé de M. Ma-

randon, et de M" Petiljean, agréé de M. Arsène Houssaye, 

le Tribunal a remis la cause à quinzaine pour être plaidée. 

— Gaspard Trinquet, passementier, Auvergnat, vient 

soutenir devant le Tribunal correctionnel une plainte en 

adultère contre sa femme et contre son complice, Joseph 
Barbadeau, ouvrier teinturier. 

M. le président : Persistez -vous dans la plainte que 
vous avez portée? 

Trinquet : Rien sûr, puisque M. Barbadeau il ne m'a 
pas rendu mes effets. 

M. le président : II est vrai que votre plainte porle 

aussi sur un détournement d'effets mobiliers que vous at-

tribuez à votre femme et à son co-prévenu; mais il nous 

semble que vous devriez parler d'abord du délit principal, 

de l'adultère que vous reprochez à votre femme. 

Trinquet : Oui, Monsieur; ils m'ont pris des mouchoirs 

de poche, des porcelaines de cheminée, des draps de lit, 

et une marmite qui était cassée, et dont voilà le 'morceau 
pareil. Je ne pjarle que preuve en main, moi. 

M. le président : Cela ne prouve pas l'adultère, et c'est 
d'abord ce qu'il faut prouver. 

Trinquet : Je n'accuse pas Barbadeau pour cette cho-

se-là ; un homme doit attaquer, une femme doit se défen-

dre ; mais j'accuse Barbadeau pour mes effets. 

La prévenue (petite brune très vive, de vingt-cinq ans, 

et parlant avec une extrême volubilité) : Mon mari est un 

indélicat, volant tout le monde, et croyant que tout le 
monde est comme lui. 

M. le président : Tout cela n'explique pas pourquoi 

vous vous êtes trouvée, à six heures du matin, dans la 
chambre de Barbadeau. 

Laprévenue : Par la bonté de M. Barbadeau, dont lui 

faisant son ménage il m'a dit de mettre mon lit dans sa 
chambre à cause du froid. 

M. le président : Il devait faire aussi froiddansla cham-

bre dc Barbadeau, qui est garçon, et qui n'y rentre que le 
soir, que dans la vôtre. 

Trinquet : Nous n'en sommes pas là-dessus ; un hom-

me qui se respecte ne manque jamais à une femme qui 

passe la nuit chez lui • nous en sommes sur les effets. 

La prévenue : Mais tais-toi donc avec tes effets ; tu 

vois bien que ces messieurs en veulent pas entendre 
parier. 

Trinquet • Mais puisque voilà le morceau de la mar-
mite. 

La prévenue : Fais donc coque le disent ces messieurs; 

paragraphe 

par lesdits 

parle donc de la grande affaire ; ose m'aeetiscr de femme 
infidèle, ose donc. 

Tn'm///Y'< : Je pense que je peux oser j ayant trouvé un 

i jour madame avec un dragon sous son bras, cl quand je 

I lui ai dit de laisser là le dragon, qu'ils se sont mis tous 

Vdeux à médire au nez : Drinp, tjrinn, drinn, driuti! 

Le procès-verbal du commissaire de police qui a cons-

taté le flagrant défit jette sur les débats la plus vive lumiè-

re. La femme Trinquet a été condamnée à six mois de pri-

son, et son complice Barbadeau à trois mois et à 100 francs 

d'amende. 

— Un gros papa décore d'un parapluie et d'une paire de 

socques vient déposer devant le Tribunal correctionnel, à 

propos d'un vol dont il a été victime; le témoin s'exprime 

avec une exquise politesse. 

M. le président : Donnez vos noms, Monsieur. 

Le témbiki Avec infiniment de plaisir; Hector Dusu-
reau, rentier. 

M. le président : Vous jurez dc dire la vérité? 

M. Dusureau : Devant Dieu et devant les hommes. 

M. le président : Faites votre déposition. 

M. Dusureau: Oui, Monsieur le président; je vous prie 

de m'excuser si je ne m'exprime pas avec toute la facilité 

que vous pourriez désirer, mais j'ai peu l'habitude de com-

paroir devant les magistrats; je dirai même que c'est la 

première fois de ma vie, et... 

M. le président, souriant : Vous vous exprimez parfaite-

ment, Monsieur ; exposez votre plainte. 

M. Dusureau : Mille fois trop indulgent, en vérité. D'a-

bord, je n'ai point porté plainte; ce sont les agens qui ont 

arrêté ce jeune homme... 

M. le président : Oui, oui; racontez les faits. 

M. Dusureau : Vous savez, messieurs, que nous tou-

chons au jour de l'an; c'est l'époque des cadeaux, époque 

bien heureuse pour les enfans, . mais bien onéreuse pour 

les grandes personnes, et surtout pour les grands parens ; 

mais que voulez-vous, nous avons été enfans, nous étions 
bien aise que... 

M. le président : Bien, bien. 

M. Dusureau : Je voulais donc envoyer les étrennes à 

ma petite-fille, l'enfant dc mon fils unique, laquelle habite, 

avec sa famille, naturellement, fort loin d'ici; ma foi, à 

Agen (Lot-et-Garonne), distance qui sera insignifiante 

quand l'invention des chemins de fer, dans sa gigan-
tesque.... 

M. le président : Il ne faudrait pas abuser des momens 

du Tribunal en entrant dans des digressions étrangères 
au fait dont il s'agit. 

M. Dusureau : Vous me voyez véritablement confus de 

m'êire attiré ce reproche, Monsieur le président, mais j'ai 

eu l'honneur de vous le dire en commençant, je ne m'ex-

prime pas avec toute la facilité désirable, comparaissant 

pour la première fois devant les magistrats.... J'entre dè 

suite dansles entrailles du sujet : Une personne d'Agen, se 

trouvant à Paris en emplettes de jour de l'an (c'est un mar-

chand), je me décidai à profiter de cette occasion pour en-

voyer un cadeau à ma petite-fille. Je cherchais quelque 

chose d'élégant, et surtout de nouveau; j'enteuds parler de 

tous côtés d'une nouvelle boîte à bonbons ayant la forme 

d'un ballon qui se déploie et se gonfle comme par enchan-
tement... 

M. le président : Je vais être forcé de vous retirer la 
parole. 

M. Dusureau : J'arrivais au fait, Monsieur le président; 

mais ces préliminaires étaient utiles. J'achète donc un bal-

lon Montémayor (c'est le nom de ces petits bijoux), en sa-

tin cerise avec feston et glandes dorés; on ne pouvait rien 

voir de plus coquet, de plus ingénieux. En passant sur le 

boulevard du Temple, j'entre chez un confiseur, je fais 

emplir de bonbons mon ballon et je lè tenais à la main, 

quand au détour de la rue Saintonge je manque de tom-

ber; c'était le cordon de mon soulier qui était défait; je pose 

mon ballon sur la borne, je me baisse pour rattacher mon 

cordon; quand je me relevai, il n'y avait plus rien sur la 
borne, on m'avait enlevé le ballon. 

M. le président : Reconnaissez-vous le prévenu pour être 

celui qui vous a volé votre bonbonnière ? 

M. Dusureau : Parfaitement. Seulement je vous répète 

que ce n'est point moi qui l'ai fait arrêter. Je n'eusse point 

porté plainte contre cet enfant; je comprends qu'il se soit 

laissé tenter... à son âge... mais des agens l'avaient saisi, 

et ce n'est que sur assignation que j'ai comparu devant le 

Tribunal. Je réclame toute votre indulgence. 

Le prévenu étant âgé de moins de 16 ans, le Tribunal 

ordonne qu'il sera rendu à ses parens. 

— La police correctionnelle était aujourd'hui appelée à 

juger une affaire qui rappelle l'histoire de l'avare auquel 
on a volé son trésor. Voici les faits : 

Le sieur Compoint, cultivateur à Montmartre, avait deux 

clés de la porte de sa maison; l'une d'elles était confiée à 

la femme Victoire Lauton, sa domestique ; il portait l'autre 

sur lui; celle-ci fut perdue dans le courant de juin der-

nier, un jour que la femme Lanton ramenait du cabaret 
son maître, ivre. 

Le 20 juillet, Compoint était dans un cabaret voisin de 

sa maison, quand on vint l'avertir qu'une clé était sur sa 

porte, bien qu'il n'y eût personne chez lui. Le sieur Com-

point courut s'assurer du fait, et reconnut la clé qu'il avait 

perdue quelque temps avant. Soupçonnant un vol, il se 

hâta de rentrer chez lui, trouva son armoire, son bureau 

et sa commode ouverts, ses habillemens épars; 1,535 fr. 
et trois chemises avaient disparu 

Diverses circonstances, constatées par le commissaire 

de police de Montmartre, firent penser que le ' vol n'avait 

pas été commis par un étranger. On ne découvrit aucune 

trace d'effraction. La clé trouvée à la porte de la maison 

avait pu être soustraite par la femme Lanton le jour où elle 

avait ramené son maître en état d'ivresse. Malgré ces cir-

constances, Compoint refusa de soupçonner sa domesti-

que ; il parut même s'empresser de la défendre. 

Quelques jours après le vol, un nommé Pierson, qui 

avait été au nombre des moissonneurs de Compoint, de-

manda son compte et se retira ; il alla demeurer à Gen-

tilly, où il ne tarda pas à mener une existence des plus 

andalouses, comme on dit au quartier latin ; il n'y avait 

pas, pour Pierson, de vins assez fin, de perdreaux assez 

truffés, de bottes assez étroites, ni de femmes assez belles ; 

notre petit Sardanapale faisait, suivant l'expression pitto-

resque d'un, témoin, une vie de polichinelle ; c'était le pay-

san perverti ; du reste, aussi généreux que voluptueux, il 

offrait de prêter de:'îargentà quiconque en aurait besoin. 

L'opinion pobliqué s'émût, on commença à soupçonner que 

F ex-moissonneur avait dû faire un genre de moisson tout 

particulier. Le commissaire dc police l'ayant fait venir, 

Pierson vivement troublé avoua, non pas qu'il avait volé 

l'argent, mais qu'il avait vu, le jour du vol, vers deux 

heures, la femme Lanton, domestique de Compoint, arra-

cher un chou dans la vigne et y déposer quelque chose ; 

qu'ayant entendu parler du vol commis et des soupçons 

dont hi femme Compoint était l'objet, il avait eu l'idée d'al-

ler vérifier c^que cel te femme avait caché, et qu'il avait 

trouvé daiiSjiin sac un billet de 1,000 fr. et 25 fr. en ar-
gent. *' 

Parsùite de cette déclaration, la femme Compoint fut 

arrêtée et traduite devant la Cour d'assises, où elle a com-
paru dernièrement; quant à Pierson, il fut renvoyé devant 
la police correctionnelle. 

Lo prévenu avoue qu'il a eu la faiblesse de vouloir con-

naître ce que c'est que d'avoir cent mille francs de rente; 

qu'il s'est procuré cette satisfaction en dépensant 275 f. par 

jour, ce qui lui a l'ait, eu effet, environ cent mille-4ranes 

de renie, pendant trois ou quatre jours. Il ajoute, du reste. 

gr s rentier à aller vivre de ses rentes en prison pendant 

six mois. 

— Dans la soirée du 30 novembre dernier, un épouvan-

table accident est arrivé dans les ateliers de la iabrique de 

bougies dites du Phare, quai Jemmapes, 190. Au sein des 

ateliers de cette importante usine se trouve un réservoir 

d'eau bouillante, iong dc trois mètres et d'une nrolondeur 

d'un mètre environ ; il est couvert de trois ats de bois ior-

mant couvercle, dont un est garni d'une poignée pour 1 ou-

vrir ; au reste, à fleur de sol, il n'est entouré d'aucun garde-

fou, parce que, d'après l'ordre exprès des directeurs de 

l'établissement, ce réservoir doit rester constamment fer-

mé, si ce n'est le matin vers onze heures, qu'on y puise 

de l'eau pour alimenter les cuves. 

Le nommé Pesselle, ouvrier charron de son état, mais 

que le manque d'ouvrage avait forcé d'entrer dans cette 

fabrique de bougies, se disposait, dans la soirée en ques-

tion et quelques minutes seulement avant la cessation des 

travaux, à laver les ateliers. A cet effet, il était allé cher-

cher un balai dans une cour voisine : il rentre dans l'ate-

lier
 ;
 mais pendant sa courte absence, son camarade Prélat 

avait ouvert le réservoir pour y prendre quelques seaux 

d'eau; le malheur voulut qu'il oubliât d'en refermer l'ori-

fice. Le malheureux Pesselle s'avance en toute confiance, 

mais la faible lumière de la chandelle qu'il tient à la main 

est complètement obscurcie par l'épaisse vapeur qui 

s'exhale de la chaudière ; il y tombe. Prélat s'élance aussi-

tôt à son secours, et, au péril de sa vie, le retire de la 

chaudière, mais dans un état déplorable. 

Transporté mourant à l'hôpital Saint-Louis, Pesselle y a 

bientôt succombé à ses atroces blessures, et Prélat, tra-

duit aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-

nelle, sous la prévention d'homicide par imprudence, a été 

condamné à six jours de prison et à 50 fr. d'amende. 

— Le nommé Rommel a inventé un vol d'une audace 

peu commune ; voyant plusieurs pièces de vin stationnai-

res à la porte d'un marchand de vin qui venait de les faire 

venir de l'entrepôt de Bercy, Rommel en détourna une 

sans façon, et se mit à la rouler tranquillement sur la voie 

publique ; il serait peut-être parvenu à la mettre en lieu de 

sûreté, si le marchand de vin, averti du rapt dont Bom-

mel voulait le rendre victime, ne fut accouru en toute hâte 

sur ses traces pour l'arrêter en flagrant délit. Traduit 

pour ce fait devant le Tribunal de police correctionnelle, 

Rommel n'a pas grand mérite à convenir du fait, mais il 

cherche à attendrir ses juges, en leur disant de la voix la 
plus suppliante : 

«Vous me croirez, si vous voulez, Messieurs, mais pen-

dant tout le temps que je suis resté dans ma cellule à Ma-

zas, j'ai fait de sérieuses réflexions ; j'ai reconnu un peu 

tard que j'avais eu tort de céder aux mauvais conseils de 

la misère. Par conséquent, vous me croirez encore, si vous 

voulez, Messieurs; mais si vous me pardonnez pour cette 

fois, je vous jure par tout ce qu'il y a de plus sacré, par 

les cendres de mon père et de ma mère, que l'on n'aura 

plus jamais rien à me reprocher. Croyez-moi, s'il vous 
voulez ! » 

Le Tribunal ne paraît pas disposé à accorder une con-

fiance complète aux protestations de Rommel ; loin de là, 

et, conformément aux conclusions sévères de M. l'avocat 

de la République Hello, qui fait connaître les antécédens 

déplorables du prévenu, le Tribunal le condamne à quinze 

mois de prison et à cinq ans de surveillance. 

qu il a cru avoir le droit de garder de l'argent qu'il avait 
trouve*, 

Le Tribunal n'a pas"igfonnu co droit et a condamné l'ex-

— L'assassin des deux vieilles dames de la rue Bour-

bon-Château, le nomméL..., dont nous avons annoncé à 

la fois le double crime et l'arrestation dans notre précédent 

numéro, a tenté de se suicider ce matin dans la cellule mê-

me du dépôt de la Préfecture de police, où il était détenu 

au secret, et malgré la précaution que l'on avait prise de 

placer près de lui deux gardiens, avec injonction de ne 

pas lé perdre de vue un instant, ni jour ni nuit. 

Voici, d'api ès les renseignemens que nous avons recueil-

lis, dans quelles circonstances cette tentative de suicide 
aurait été accomplie : 

Hier, à la suite de son arrestation, opérée, ainsi que 

nous l'avons dit, au moment où, entre midi et une heure, 

il se rendait au bureau du journal qui l'employait, boule-

vard des Italiens, 1. L... avait été conduit directement au 

bureau du commissaire de police du faubourg Saint-Ger-

main, où n'avaient pastardéàse transporter l'un de MM. 

les substituts du parquet, et M. Broussel, juge d'instruc-

tion. L... alors avait été fouillé en présence des magistrats, 

et les agens qui procédaient à cette opération, ayant pour 

objet de découvrir s'il n'était pas porteur de quelqu'instru-

ment tranchant ou arme caéhée, avaient poussé leurs in-

vestigations à ce point qu'ils avaient retourné toutes les 

poches, sondé toutes les doublures de ses vêtemens. 

Ce n'était qu'après ce premier soin accompli qu'il avait 

été procédé à son interrogatoire, àla suite duquel avait eu 

lieu son transfèrement au dépôt de la préfecture de po-
lice. 

Placé sous la surveillance de deux gardiens auxquels il 

avait été défendu de lui adresser la parole et de répondre à 

aucune de ses questions, le prisonnier avait passé une nuit 

agitée et s'était à différentes reprises plaint du froid. Le 

matin venu, il était resté au lit, et vers huit heures il s'y te-

nait immobile et feignant de dormir, lorsqu'eut lieu le 

mouvement qui s'opère chaque matin dans les salles et les 

\ cellules du dépôt parmi les prévenus arrivés durant lajour-

' née et le cours de la nuit, et que viennent chercher, entre 

huit et neuf heures, les voitures du service cellulaire pour 

les transporter dans les différentes prisons où ils doivent 
être répartis. 

L'attention des deux gardiens de L... fut-elle quelque 

peu distraite en ce moment? On peut le supposer; car 

lorsque huit ou dix minutes s'étant écoulées, son tour vint 

de se disposer à se préparer pour la prison Mazas, où M. 

le juge d'instruction avait donné ordre de l'écrouer, il ne 

répondit pas à la voix du gardien qui lui enjoignait de se 

lever. Croyant qu'il dormait, ce gardien le prit par le bras 

et le secoua pour le réveiller Alors seulement il reconnut 

qu'il était sans connaissance, et que le sang qu'il perdait 

abondamment avait traversé son matelas et coulait sur le 
plancher. 

L'alerte fut aussitôt donnée ; le docteur Caron, chirur-

ien du dépôt, fut mandé en toute hâte ; trois autres mé-

ecins du service du dispensaire furent également appe-

lés, et tous quatre, après avoir constaté que le prisonnier 

s'était fait de profondes incisions aux veines des deux bras, 

en pratiquèrent la ligature, le rappelèrent àla vie et lui 

donnèrent les soins que son état, fort grave, exigeait. 

Après l'avoir transporté de la cellule du rez-de-chaus-

sée, où il se trouvait, dans une pièce du premier éta^e 

moins froide et plus aérée, on procéda à la réel lerehe 

l'objet à l'aide duquel il avait pu pratiquer la double inci-

sion que l'on venait de constater. On découvrit alors que. 

c'était en faisant usage de deux petits morceaux de verre, 

de vitres do deux ou trois centimètres de largeur chacun 

environ sur cinq ou six dc long, qu 'il s'était ouvert les 

veines à l'endroit de la saignée, sans que son \ïsa<v qu'il 

avait tourné vers la muraille, trahit les souffrances qu'il 

devait éprouver, elsans qu 'aucun mouvement sensible pût 
attirer l'attention' de ses gardiens. 

Ainsi que nous venons ,1e le dire, de prompts secours 

ont arrête I hémorragie qui s'était déclare,., el le blessé, 

malgré son état de faiblesse, a pu être rappel,, à la vie m, 
moment ou elle allait lui échapper. ' moment ou elle allait lui échapper. Les hommes de l'art 

après leur premier pansement, se sont bornés à lui fuira 
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administrer quelques gouttes de bouillon et à prescrire le 
silence et le repos absolus. 

Au moment où nous terminons cette note sur la tenta-

tive de suicide du meurtrier, nous avons la satisfaction 

d'apprendre que l'état de M"" Ribault, à laquelle il a tenté 

de donner la mort, a éprouvé depuis hier une notable 

amélioration, et que les médecins qui lui donnent leurs 

soins sont à peu près certains de la sauver. 

— Le territoire de la commune de Gentilly vient encore 
d'être le théâtre d'une attaque suivie de vol. 

Déjà, en moins de quinze jours, plusieurs crimes de cette 
nature ont eu lieu dans cette localité. Nous en avons men-

tionné plusieurs dans nos précédens numéros, notamment 

ceux desquels ont été victimes le sieur Cuisserme, la dame 
Rouart, le sieur Lebrun, etc. 

Les malfaiteurs qui, depuis quelque temps, ont signalé 

leur présence à Gentilly ou dans ses environs, par les mé-

faits dont nous venons de parler, viennent de faire une 
nouvelle victime. 

Cette fois, c'est un pauvre vieillard de l'hospice de Bi-

cêtre qu'ils ont odieusement maltraité. Voici dans quelles 
circonstances : 

Avant-hier le sieur Lepraut, après avoir passé à la Mai-

son-Blanche la journée chez ses enfans, établis en ce lieu, 

suivait la route de Fontainebleau pour se rendre à l'hospi-

ce de Bicêtre.. Cette route est habituellement assez fré-

quentée, aussi le vieillard cheminait-il sans la moindre in-

quiétude, en suivant l'une des allées plantées d'arbres pa-

rallèles à la chaussée. Cet endroit est très désert, mais le 

sieur Lepraut était d'autant plus rassuré qu'il entendait à 

quelques pas de lui le bruit et les chants des passans, 

dont quelques-uns venaient de fêter joyeusement le pre-
mièr jour de l'année. 

Tout à coup six individus vêtus de blouses entourent le 

sieur Lepraut. Les uns, crient et chantent comme pour 

étouffer dans leurs clameurs confuses les cris de détresse 

que pourrait pousser le vieillard, les autres saisissent 

celui-ci à la gorge en lui disant à voix basse : « Ne bouge 

pas,.laisse- toi faire ou tues nettoyé (tué). » 

En un instant, le sieur Lepraut est fouillé, et, après lui 

avoir enlevé sa montre en argent, seul objet qu'il possède, 

les malfaiteurs, à la faveur de l'obscurité, s'éloignent rapi-

dement. 

Sur la plainte de M. Lepraut, l'autorité judiciaire a com-

mencé une enquête qui se continue en ce moment. 

— Hier deux frères, Antoine et Eugène C .étaient 

réunis dans un cabaret de la rue Grégoire-de-Tours avec 

d'autres ouvriers, leurs camarades ; ils jouaient aux cartes. 

Tout-à-coup une vive discussion s'éleva entre eux au su-

jet de ce jeu; on s'injuria d'abord, puis on en vint aux 

mains. Bientôt Antoine, exaspéré, tira son couteau de sa 

poche et en porta plusieurs coups à son frère, qui roula en-

sanglanté sur le sol. A ce moment, la garde qu'on avait 

été chercher arriva, et, tandis qu'après avoir été désarmé, 

Antoine était conduit à la disposition du commissaire de 

police, son malheureux frère, grièvement blessé, était 

conduit à l'Hôtel-Dieu. 

ÉTRANGEB. 

PRUSSK . — On nous écrit d'Elbing, dans la province de 

Prusse, le 28 décembre : 

« Depuis la révolution de mars 1848 et jusque dans le 

commencement de l'année suivante, les démagogues de 

nos contrées firent de grands ravages dans les deux riches 

villagesde Gross-Lichtenau et Klein-Lichtenau, situés entre 

Dirschau et Marienbourg. Ils extorquèrent aux paysans 

de l'argent, des vivres, des vêtemens ; ils s'emparèrent mê-

me des blés sur pied, qu'ils coupèrent et vendirent aux 

marchés des localités voisines. 

» Plus tard, lorsque l'ordre fut rétabli, les victimes de 

ces pillages résolurent de se venger de ceux qui les avaient 

dépouillées. A cet effet, elles arrêtèrent elles-mêmes, ai-

dées de leurs domestiques et de leurs ouvriers, vingt-neuf 

individus coupables ou seulement suspects; ceux-ci furent 

conduits nuitamment àun grand hangar de Klein-Lichtenau, 

et là on leur fit subir successivement le châtiment suivant : 

chacun fut déshabillé jusqu'à la chemise, puis on versa sur 

lui une grande quantité d'eau froide, ce qui fit adhérer la 

chemise au corps, ensuite on le coucha sur le ventre sur 

une table, où on l'assujétit avec des cordes de manière 

qu'il y restât étendu de son long, et alors on lui administra 

sur le dos, avec un épais fouet en cuir, de cent à deux cents 

coups. Deux de ces individus ont succombé, sept autres 

ont été grièvement blessés et vingt ont reçu des blessures 

légères. 

» Mardi dernier, les auteurs de cet atroce châtiment, au 

nombre de soixante-deux, savoir : trente-six paysans-

propriétaires et vingt-six ouvriers ou domestiques, compa-

raissaient devant la Cour d'assises d'Elbing sous l'accusa-

tion d'arrestation illégale, demeutres et de blessures. 

» De ces soixante-deux accusés, la Cour en a condamné 

trente-huit de dix-huit mois à six ans de travaux dans une 

maison de force, et quatre à trois mois de simple prison. 

Les vingt autres ont été acquittés. » 

— Malte, 31 décembre. — M. Arrovvsmith, surinten-

dant des travaux publics, sortant jeudi soir de l'Opéra, 

était monté dans sa calèche avec sa femme et sa fille pour 

retourner à leur habitation de San-Giuseppe. Ils furent as-

saillis en chemin par des officiers ivres, qui lancèrent des 

pierres dans les panneaux de la voiture, en brisèrent tou-

tes les glaces et maltraitèrent M. Arrowsmith lui-même, 

lorsque se faisant connaître, il menaça de les dénoncer à 

l'autorité supérieure. 

Sur la plainte portée par ce fonctionnaire, des informa-

tions ont eu lieu ; trois lieutenansdu 44' régiment de ligne, 

et M. Vaughan, aspirant de marine à bord du vaisseau le 

Poferval, ont été arrêtés et traduits devant M. Harper, 

magistrat de police. Après avoir entendu quelques té-

moins, ce magistrat a ajourné la cause pour procéder à 

une nouvelle information. Il est probable que les inculpés 

seront mis en jugement devant la Cour criminelle de 

Malte. Ils ont retenu pour leur défenseur l'un des avocats 

les pluséminens du pays. 

L'état-major désirait beaucoup étouffer l'affaire; mais 

M. Arrowsmith, à qui l'on a fait des rapports sur les dé-

sordres nocturnes des officiers du 44* régiment, qui ont 

brisé seize réverbères, insiste pour qu'il soit donné suite à 

la procédure. 

Act.... de la Banque. 2250 — 
VALEURS DIVERSES. 

Bente de la Ville 
Empr. du départern.. 
Obi: de la Ville 1310 — 

dito 1819 1167 50 
dito de Marseille.. 

Caisse hypothécaire.. 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
IL de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Monc.-sur-Sambre... 1425 — 

— Banque (1835).., 
Emp. Piémont 1850. 
Obi. 1850 (janvier)., 
dito 1849 (octobre). 
Napl. (Rec. Botsch.). 
Emprunt romain.... 
Espag., dette active. 

— dette pass... 
3 0|0 1841 
— dette intérieure.. 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0(0.... 
2 1]2 hollandais 
Portugal 5 0[0 

84 70 
965 
935 

99 — 
76 1[2 

34 7,8 

CHEMINS DE FER. COTES AU PARQUET., 

A TERME. 

Trois 0[0 

Cinq Ou) 
Cinq 0[0 belge 
Naples • • 
Emprunt du Piémont (1849) , 

Préc. 
clôt. 

~57~^ 
95 — 

84 30 ! 

Plus 
haut. 

57 15 
95 25 

Plus 
bas. 

56 85 
94 90 

De ni. 

cours. 

95 26 

AU COMPTANT. 

Bourse de Pari» «Su 2 Janvier 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 23 juin 57 — j FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 j. 22 sept 95 10 | 5 0(0 belge 1840 99 7|8 
4 1(2 0(0]. 22 mars. | — — 1842..... 99 7(8 
4 0[0j. 22 mars j —4 1(2..'. — — 

St-Germain 
Versailles, r. d. 

— r.g. 
ParisàOrléaus. 
Paris à Rouen., 
liouen au Havre 
Mars, à Avign 
Strasbg. à Bàle. 

Hier. 

163 75 

670 
267 50 

135 

Auj. 

165 — 

862 50 

672 801 

136 23[ 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 
Amiens à Bout. , 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
l'ours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. 

— — I 81 90 

Auj. Il ief. 

395 
477 50 
351 25 

400 — 
481 25 
355 — 

218 75 .250 -
92 50 92 50 

Ce soir, à l'Opéra, la ll r représentation de l'Enfant prodi-
gue, chanté par Massol, Boger, Obin, M'"" Laborde et Da-
meron. 

— OPÉRA. — B ALS MASQUÉS. — Le vent est aux plaisirs, rien 
ne saurait peindre la joie, la gai té et l'efitrain des habitués de 
l'Opéra, en retrouvant leur Musard, leur vrai Musard à la tète 
de son armée musicale. 11 y a eu des cris, des trépignemens 
dos hourras. Demain samedi, deuxième bal masqué, travesti 
et dansant. 

AVIS IMPORTAIT. 
Le* Insertions légale», les Annon-

cée) de MH, les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du Journal. 

I>e prix: de la ligne à insérer une 

ou deux fols est de. . . . 1 fr. S© c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 *5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 > 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON RUE BLANCHE. 
Etude de M' CALLOU, avoué, demeurant à Paris, 

boulevard Saint-Denis, 22 bis. 
Vente sur conversion, 
Au plus offrant et dernier enchérisseur, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au Palais-de 
Justice à Paris, local et issue de l'audience ordi-
naire de la 1" chambre dudit Tribunal, 

Le mercredi 8 janvier 1851, à deux heures de 
relevée, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Blan 
che, 44 nouveau et ancien 20. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M e CALLOU, avoué poursuivant la ven-

te, dépositaire d'une copia de l'enchère ; 
2° A M" Mestayer, avoué présent à la vente, de 

meurant à Paris, rue des Moulins, 10. (3979) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

2 MAISONS EUE ST-YICTOR. 

Adjudication en deux lots, en la chambre des 
notaires de Paris, le 14 janvier 1851, midi, par 

M' POTIER, l'un d'eux. 

1" lot. Grande et belle MAISON à Paris, rue St-
Victor, 33. 

Produit : 7,000 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

2« lot. MAISON môme rue, 31. 
Revenu: 1,200 fr. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser audit M' POTIER, rue Bichelieu, 45. 

(3887) 

MAISON RUE DE YERREUIL. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 14 janvier 1851, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Verneuil, 
24, à l'angle de la rue Sainte-Marie. 

Produit net : 2,200 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : 1» A M- MESTAYER, notaire à Pa-

ris, rue St-Marc, 14, dépositaire du cahier des 
charges; 2" et à M" Blanchard, notaire à Mareous-
sis (Seine-et-Oise). (3913) 

CRÉANCES. 
Adjudication en l'étude et par le ministère de M 

MESTAYER, notaire à Paris, rue Saint-Marc-Fey-
deau, 14, le jeudi 9 janvier 1851, à midi, 

Des CRÉANCES dépendant de la faillite Fré-
meaux, et s'élevant à 3,350 fr. 

Mise à prix : 200 fr. 
S'adresser à M. Maillet, l'un des syndics de la 

faillite, rue Laffitte, 41 ; 

Et audit M' MESTAYER, dépositaire du cahier 
des charges. (3949) 

AVIS AUX NOTAIRES. 

EXÉCUTION DE LA LOI DU 10 JUILLET 1850. 

Certificat pour contrat de mariage d'après la 
formule ministérielle : 3 fr. le cent. 

A la papeterie Dorville, fournisseur du notariat, 
rue des Fossés-Montmartre, 6, près la place des 
Victoires. (4880) 

II. A. DELAVIGNEETP.-G. BEAU-
PIIPF ouvriront, le 15 janvier, un nouvel en-
UiÎLï seignement préparatoire au BACCALAU-

RÉAT ÉS-LETTRES (version latine et examen oral). 
S'adresser de midi à quatre heures, pour les élèves 
externes, à M. D ELAVIGNE , rue de Sorbonne, 20 ; 
pour les élèves intentes, à M. B EAUCIIEF , rue des 
Fossés-Saint-Victor, 33. (4881) 

DICTIONNAIRE 

ENCYCLOPÉDIQUE USOEL 

RÉSUMÉ DE TOUS LES DICTIONNAIRES. 

Un vol. grand in-8" jésus vélin à trois colonnes, 
par C HARLES SAINT-LAURENT, 3' édition, 25 fr. br. 
— Comon, éditeur, quai Malaquais, 15. (4798) 

ET 
MINISTÉRIELS, OFFICES OFFICIERS 

Par V BELLET, avocat. 1 vol. in-8°, 6 fr. 
brairie de Cosse, place Dauphine, 27, à Paris. 

(4805) 

Li 

BACCALAURÉAT. DE DROIT. 

INTERNAT-EXTERNAT BONNIN, RUE DE SORBONNÈ , 14. 

En vente chez MM. BONXIN , auteurs : Manuel du 
Baccalauréat es-lettres, 6 f.; idem ès-sciences, 5 I 

Commentaires du DROIT FRANÇAIS , 4 vol. in-8°, 25 

- (4828) 

CARTES DE VISITE ISŒ^ 
seline, 3 fr. et 3 fr. 50; vélin, 1 fr. et 1 fr. 25. PA-

PETERIE L EGRAND, 142, rue Montmartre. (4751) 

CHAPEAUX soie, l re qualilé, chez l'ouvrier 
qui les fait, rue de l'Arbre-Sec, 54. 

(4874) 

Piï ABÏPt'OFC Phénix anglais de YValker, 
li^L .'iUÎ iinui). li. s. g. du g., s'alimentanl 
d'eux-mêmes, chauffant un appartein. de 75 m. eu 
qas pendant 24 h., sans y toucher, pour 30 cent. 
Toutes grandeurs et à tons prix, de 50 à 420 fr. 
B. de la Bourse, 10, et rue Pigale, 62. (4870) 

i TT TATTDn 'UTTT que la vente des Combusti-
AU JUUilU 211)1 bles se fait au poids, les con-
sommateurs de charbon de bois ne devraient pas 
l'acheter ailleurs que surle MAlïCfilK I>3 Ill.IC' 

resîC©ljl;tiï\*S, car on ne leur livre là que 
des sacs pesant de 45 à 48 KILOS , etle plomb de 
la PRÉFECTURE DE POLICE , qui garantit cette quan-
tité, leur évite même le soin d'en faire la vérifica-
tion. Prix : 9 fr. le sac, gros ou moyen. S'adres-
ser à M. S. D UFOUR , facteur sur le marché 

(4799) 

CRÈME VIRGINALE. ftS** 
peau du visage ou d'autres parties du corps estger-
cée, ridée, tachée, farineuse ou couperosée. 

A LA FÉE AUX ROSES , 24, rue de la Paix. 

(4717) 

â ÇJ f'ïï ï t'e CALARRE de POTARD , sont em-
5 1 ihLijj ployées avec succès par les méde 

cins dans Rhumes, Asthmes, Catarrhes, Toux, Irri 
tations de poitrine et les Glaires. Ph. r. St-Ilonoré 
271. (4749) 

ï t PAîaff fï>Ti)S4 !l,ïn «si détruite complètement, Là LUllà ll râliUH ainsi que les glaires et 
les vents, par les bonbons rafraîchissans de Duvignau 
sans lavemens ni médicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(4591) 

INJECTION 
TANNIN , 1 fr. et 3 fr.; ROI:, 5 fr. Fg 
St-Denis, 9, et t. les ph. de France 

(4718) 

TOPIQUE INDIEN, s ' ruI £tSMari<i 

Guérison assurée des hernies sans bandage, des 
descentes de matrice, varicocèles et hydroceles. On 
délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CAICEBS 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul 
Rations .de midi à 4 heures, et par correspondance. 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4726) 

Ht, ?TOIÎOOTnrC' P> nceau chimique qnl les. (ait 
LiiiyftnillijJCiS Huer et passer à volonté.— 

S UCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU, ph. r. Richelieu, 66. 
(4590) 

GYMNASE de la Chàussée-
d'Antin, rue Buffault, 13, Fg-
Montmartre, dirigé par MM. 
C. Girebenk et A. .Barbol. — 
Ecole de gymnastique mili-
taire ou professionnelle et 
médicale pour les 2 sexes. 

(4862) 

FOURRURES 
Et CONFECTION pour DAHGS. 

AU SOLITAIRE, fg Poissonnière, 4, près le boulevard. 

MANCHONS imitation p* dames et |" personnes 5, 8, 15 f. 
MANCHONS Martre, et Vizon du Canada- . . .15,25,-15 
MANCHONS très belle fourrure 55, 75,150 
MANTEAUX et ItASQUINES de soie, ouatés. . . 18, 38, 58 
M 4.NTE4.UX MERINOS, 18 à 35. DRAP . . . . 35, -15, 68 
MANTEAUX velours-soie, PALETOTS, etc. . . 55,75, no 
BORDURES, ÉCHANGES ET REPARATIONS de fourrures. 

(4751) 

MAISON 

O. RHEIUS ET C ! . 
ISSEMENT [POUR CAUSE D'A 

La Fabrique et Magasins 

I
i«Calottesgrecqnes, Cabas. 
Casquettes et Fournitures 
de Chapellerie, seront trans-
férés, le 1" Janvier 1851, 
rue Sainte-Avoye , n° &7 , 

.hôtel Sarat-Aignan. 

La Fabrique et Ateliers 

d'Impression sur étoffes en 

lous genres , et Magasins 

de Tapis de table et dc Pia-

nos , resteront au domicile 

actuel, rue Saint-Martin 

(4T70) 

3 
L' lliii 'l'iUU-Jj UAI . ÊLIX1R et POUDRE™ 

pour guérirles névralgies dentaires, carie, maux dedenls. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt danschaque ville, 
chez M"lescoi(feurs, épiciers, parfumeurs et directement 
Chei J.P.LAttOZË, pl>- r. NT«-daSfI»etits-ChampS,aa ,Paris. 

(4737) 

la
 puMïeation légale des Actes de Société est obligatoire dans la G.42ETTB DES IIUIH Vti x, LE DKOIT et le JOURNAL OËNÉRAE D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

t Etude de M« MAUPIN, huissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 4.janvier 1851. 
Consistant en comptoirs en chêne, 

bureaux en acajou, ete. Au compt. 
(3978) 

SOCIÉTÉS. 

dation. 
BELLAN, DE SAINT-GlNIÈS. (27-19) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente décembre 
mil hait cent cinquante, enregistré 
à Paris le même jour, folio 70, rec-
to, case 2, par Darmengaud,qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
ledit acte fait triple ealre.M, Frédé-
ric-Adolphe MARCUAUD, banquier, 
demeurant à Paris, rue Bergère, 18, 
et deux autres personnes y dénom-
mées à titre de commanditaires. 

Il appert que la société, formée 
sous la raison Ad. MARCUAUD el C*, 
par acte sous signatures privées, 
fait triple, en dateà Paris du trente-
un décembre mil huit cent quaran-
te-deux, enregistré et publié, la-
quelle société faisant suite à faoj 
cienne maison de basque ANDRE 
et COTTIER, avait été prorogée par 
autre acte sous signatures privées, 
en date à Dresde du vingt-un et à 
Paris du vingt-six novembre mil 
huit cent quarante-sept, aussi enre-
gistré et publié, a été Me nouveau 
prorogée pour une période de trois 
années, qui ont. commencé à courir 
Je premier janvier mil huit cen' 
cinquanle-un et expireront le tren-
te-un décembre mil huit cent Cin-
quante-trois. 

Pour extrait : 
Ad. MARCUAUD. (2748) 

D'une sentence arbitrale, rendue 
à Paris le dix décembre mil huit cent 
cinquante par MM. Petitjean et Cou-
verchel, dûment enregistrée, entre 
dame Fanny-Augustine DUCHEMIN, 
épouse du sieur Louis-Hilaire Ma-
thieu, assistée et autorisée de son 
mari, et dame Marie-Louise GIL-
LES, épouse du sieur Guillaume-
Marie-Joseph Marignez, assistée et 
autorisée de son mari ; ladite sen-
tence déposée au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine, suivant 
acte du vingt-un décembre et ren-
due exécutoire par ordonnance de 
M. le président dudit Tribunal du 
vingt-trois du même mois, enregis-
trée, 

Il appert que la société qui a 
existé entre les dames Mathieu et 
Marignez jour le commerce de cou-
tiir'e el de confection, établie à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Augustin, 47, a 
été déclarée nulle et de nul effet ; 
que la dame Mathieu a été déclarée 
seule propriétaire de tout l'actif dé-

ndant de la société, en quoi qu'il 
puisse consister, et a été autorisée à 
s'en mettre immédiatement en pos-
session. 

Pour extrait : 
L. MATHIEU. (2750) 

Suivant un acte sous signatures pri 
vées, en dale du deux janvier m; 
huit cen! cinquante-un, enregistré 

La société, formée entre MM. IÎEL-
LAN el de SA1NT-GINTES, pour les 
articles de Paris, aux termes rt un 
acte aussi sous signatures privées 
du vingt-quatre février nniluui cent 
quarante-sept, el dtml le siège était 
établi à Paris, rue des Idles-du-
Calvaire, 8, est et demeure dissoute 
à compter du premier janvier nul 
huil cent cinquanle-un. . 

M. Bellan reste charge de la bqui 

par d'Armengaud, receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes ; 

Entre : 1° M. Jean-BaptisteFUZON, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
Git-le-Cœur, 15 ; 

2° M. Louis-Abdon HENRY, négo-
ciant, demeurant au même lieu, rue 
des Lombards, 37 et 39, d'autre 
part ; 

3" Et MM. ROULHAC et C>, sociélé 
en nom collectif composée de MM. 
Jean-Baptiste-Charles et François-
Eugène ROULHAC, négocians, de-
meurant à Paris, place Sainl-André-
des-Arts, 9, aussi d'aulre part; 

Il appert: Qu'il a été formé une 
société en nom collectif entre eux, 
sous la raison sociale FUZON el C", 
pour le commerce de la papeterie 
en gros et demi-gros. 

La durée de la société est de trois 
années entières et consécutives, à 
partir du premier novembre der-
nier, jour où ils font remonter ses 
effets. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Saint-André-des-Arts, 33. 

M. Fuzon a seul la géraneo et la 
gnature sociale, qui est FUZON 

et C'. 
Pour extrait : 

L. GEOFFnOY. (27 52) 

Etude dc M* YANIER, agréé, rue 
Neuve-Saint-Xugustin, il. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris, le vingt 
décembre mil huit cent cinquante, 
enregistrée 

Entre M. Joseph BONHOMME, né-
gociant, demeurant à Bercy, rue le 
Gallois, 32 ; 

Et M. Bénigne FALAISE, négo-
ciant, demeurant à Saint-Mandé ; 

Il appert : 
La sociélé formée entre les sus-

nommés par conventions verbales 
du premier janvier mil huit cenl 
cinquante, pour l'exploitation du 
commerce des vins et eaux-de-vie, 
a été déclarée nulle, faute d'accom-
plissement des formalités prescrites 
par la loi. 

Pour extrait : 
VASIEIl. (2751) 

Cabinet de L. GEOFFROY, avocat, 
rue d'Argenleuil, 4f« 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-huit décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré au même lieu le surlendemain, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date il Paris du trente décembre 
mil huit cent cinquante, dont l'un 
des triples a élé enregistré à Paris 
le lendemain, folio 70, verso, case 6, 
par d'Armengaud, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, dixième 
compris, pour les droits; 

11 appert-: Que M. Victor HENRY, 
directeur privilégié du théâtre de la 
Porte-Saint-Martin , demeurant à 
Paris, boulevard Saint-Martin, 14 ; 
M. Jean- Marie -Jules COURNIER, 
homme de lellres, demeurant à Pa-
ris, rue d'Angoulême, 27, et M. 
Achile - Joseph - Arsène DÉ FOU-
CAULT, propriétaire, demeurant a 
Paris, rue Saint-Georges, 22, ont dé-
claré et reconnu que tous les diffé-
rens projets de Conventions el trai-
tés d'association qui avaient existé 
entre eux relativement à l'acquisi-
tion d'une partie du matériel du 
théâtre de la Porte-Saint-Martin et 
dépendances, ainsi que pour l'ex-
ploitalion dc ce théAtre, devaient 
être considérés comme nuls et non 
avenus. 

Pour extrait : 
Signé DE FOUCAULT. (2753) 

Etude de M" Eugène LEFEBVRE, 
agréé au Tribunal de commerce 

de la Seine, rue Montmartre, 148. 
D'un acte sous seings privés, fait 

triple à Paris, le vingt-six décembre 
mil huit cent cinquante, enregistré, 

Entre M. Louis - Dominique DU-
CHEMIN , négociant , demeurant à 
Paris, rue Thévenot, 17 bis ; 

El M. François-Pierre DUCASSE, 
négociant, demeurant à Paris, mê-
mes rue et numéro : 

Appert : 
La société en nom colleclif, sous 

la raison DUCHEMIN, DUCASSE et 
C# , formée entre les susnommés, par 
acte privé, en dale, à Paris du tren-
te-un décembre mil huit cent qua-
ranle-qualre , enregistré , publié , 
pour une durée de. six années qui 
devaient expirer le trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante, 
ayant pour objet la commission en 
banque et marchandises, avec siège 
social à Paris, rue Thévenot, 17 bis. 
demeure prorogée purement et sim-
plement pour trois, six ou neuf an-
nées, a partir du trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante, à char-
ge par les parlies de se prévenir six 
mois avant l'expiration d'une des 
deux premières périodes. 

MM. Duchemin et Ducasse conti-
nuent, en qualilé de gérans, d'user 
de la signature sociale pour les af-
faires de la société seulement. 

Pour extrait : 
Signé, Eugène LEFEBX-RE. 

(2755) 

sonnes qui prendront des actions. 
Elle a pour objet l'établissement de 
locomotives almosphériques munies 
de turbines aériennes, destinées ;a 
remplacer les locomotives à vapeur, 
et d'un frein destiné à arrêter ins-
tantanément les wagons. 

La raison sociale est : L'EXCEL-
LENT et C-. 

Le siège est rue du Faubourg-
Kontmartre, 57, A Paris. 

Sa durée est de vingt ans, du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante, 
avec faculté de prolongation. 

M. Baronnet est gérant responsa-
ble pour l'ensemble des opérations, 
et M. L'Excellent, son co-gérant, 
pour l'exécution des travaux; pour 
tous engagemens vis-à-vis des tiers, 
au dessus de mille francs, la signa-
ture des deux est nécessaire. 

Le fonds social est de six millions 
de francs, divisés en cent vingt mil-
le actions de cinquante francs cha-
cune. (2754) 

1R1DDML DE COMMRKCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Suivant acle reçu par M» Henr 
Yver, notaire, à Paris, le vingt-un 
décembre mil huit cent cinquante 
par suite de la démission de Al. Jean 
Baptiste Mallon, de sa qualilé de co-
gérant de la sociélé l'Excellent, i 
ceptée par acle passé devant M" 
Yver, Je même jour, 

M. Germain L'EXCELLENT, ingé-
nieur, demeurant aux Thèmes, près 
Paris, Grande-Rue, 27 ; M. Christo-
phe François DELABARRE; M.Charles 
CHAUME, tous deux ingénieurs-con-
structeurs, demeurant aux Thèmes, 
près Paris, rue Lombard, 36 ; M. E-
tienne DAMAZE-MAIGNON DE RO-
QUES, chimiste, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 13. el 
M. Etienne - Jean-Baptiste BARON-
NET, négociant, ancien notaire,.de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 24 
bis ; 

Ont établi les nouveaux statuts de 
la sociélé l'Excellent. 

Celte société a été formée en nom 
colleclif entre MM. L'Excellent et Ba-
ronnet, et en commandite à l'égard 
de MM. Delabarre, Chaiimé et Mai-
gnon de Roques, et toutes les per-

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-nenf décem-
bre mil huil cent cinquante, et por-
tant cette mention : Premier bu-
reau des actes sous seings privés ; 
enregistré à Paris le vingt décem-
bre mil huit cent cinquante, folio 
55, recto, case l r% reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, signé de Leslang; 

Il appert : Que la sociélé existanl 
entre M. Théodore LETOURNEAU, 
constructeur de phares, demeurant 
à Paris, allée des Veuves, cité So-
leil, et M. Argille GALLERAN DES 
ROSIERS, demeurant à la Minière, 
près Versailles (Seine*et-Oise), pour 
l'exploitation de l'établissement de 
construction de phares, sous la rai-
son sociale LETOURNEAU et C«, pai-
suite d'un acte sous seings privés en 
date du dix-huit mai mil huit cenl 
quarante-cinq, enregistré à Paris le 
vingt-quatre du même mois, par 
Leverdïer, qui a reçu Cinq francs 
cinquante centimes, folio 83, recto, 
case 4, déposé et publié, lequel a éle 
modifié par un autre acte sous seings 
privés en dale du vingt-trois avril 
mil huil cent quarante-sept, enre-
gistré a Paris le vingt-six du même 
mois, par Brunet, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, folio 87, 
recto, cases 7, 8 cl 9, déposé et pu-
blié, et dont le siège est actuelle-
ment à Paris, allée des Veuves, cité 
Soleil, a été dissoute, et que M. Le-
tourneau, l'un des associés, a été 
nommé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
Signé LETOURNEAU. (2756) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 26 DÉC. ISSO, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

lisent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DRESPR1NG, négociant, 
rue St-Honoré, 87; nomme M. Thou-
ret juge-commissaire, et M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N» 9711 du gr.). 

Jugemens du3i DÉCEMBRE iK0,qui 
déclarait la faillite ouverte et en 
firent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RUAU (Alexandre), voi-
tuner, rue Traversière-St-Antoine, 
2; nomme M. Lebel juge-commis-
sane, et M. Richomme, rue d'Or-

leans-SI-Honoré, 19, syndic provi-
soire (N" S716du gr.); 

Du sieur CARLIN et femme (Louis-
Théodore et Appoline-Prudenle Da-
vid), inds de vins-traiteur, à Saint-
Denis, place d'Armes, 8; nomme M. 
Berlhler juge-commissaire, et M. 
Hcnin, rue Pastourel, 7, syndic pro-
visoire (N» 9717 du gr.); 

Du sieur LENORMAND (Paul), 
épicier, barrière Fontainebleau, eu. 
a Gentilly; nomme M. Dobelin juge-
commissaire, et M. Thiebaut, rue de 

la Bienfaisance, u, syndic provisoi-
re (N» 8718 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CARLIN et femme, nids 
de vins-traiteur, à St-Denis, place 
d'armes, 8,1e G janvier à 10 heures 
H2 (N" 9717 du gr.) ; 

Pour assister à l'assemblée dam la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur COUR-
TOIS (François), mil de broderies, 
rue Montmartre, 109, sont invités à 
se rendre le 9 janvier à 11 heures, 
au palais du Tribunal, pour procé-
der à la formation d'une lisle triple 
de candidats sur laquelle le Tribu-
nal fera choix de nouveaux syn-
dics provisoires (N° 8475 du gr.). 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUBOIS (Jean-Pierre), 
ent. de travaux, publics, h lloulo-
gne, le 9 janvier a 1 heure (N" 9661 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son( invités ù produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes a réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur CIIASTEL fils (Guillau-
me), fab. de parapluies, passage 
Brady, 66, entre les mains de M. 
Baudouin, rue d'Argenleuil, 36, syn-
dic de la faillite (N» 9693 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé, 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MORELLON dit JOSEPH et 
O, fab. de briquets, rue Grenéta, 11, 
peuvent se présenter chez M. Le-
François, syndic, rue de Graninionl 
16 pour toucher un dividende de 
2 fr. 881 m. p. 100, quatrième et der 
nière répartition (N" 6813 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 JANVIER 1851. 

NEUF HEURES : Allais fils, fab. de 
plâtre, vérif. - Prévost, fat), de 
calolles, clôt. 

TROIS HEURES : Camille, anc. loueur 
de voitures, synd. - Borgeol,md 
de chevaux, vérif. — Bori el et C-, 
restaurateur, clôt. — Vitaut, ex-
portateur, redd. de comptes. — 
Lezaud, md de soieries, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie- Anne GUENIOT el Ce-
lestin-François-Marie PlUGNON, 
à Paris, rue de la Calandre, 33. — 

Coln;et, avoué. 

Jugement dc séparation de lliens 
entre Louise-Catherine RAMIIUR 
et Emile MAR1LLE, à Paris, rue 
Viviennc, n. 7. — Mouilletanne, 
avoué. 

Slécès et Inhumations. 

Du 30 décembre 1850. — M. OU, 30 
ins, rue St-Honoré, 390. - Mme 
Smith, 44 ans, rue de la Madeleine, 
61. — Mme veuve Prost, 36 ans, pla-
ce Vendôme, i. — Mme veuve Cha-
pon, 46 ans, rue Bleue, 96. — M» u! 

MarioUe, 59 uns, rue Notre-Danie-
de-Lorette, 8. — M. Chambellan, 5» 
ans, rue Neuve-Breda, 10. —M. Lra-
vero, 72 ans, rue du Fg-du-Tenipli', 
48.— Mme Raymond, 78 ans, rue ue 
l'Orillon, 13. — Mme Mauperche, 56 

ms, rue de Saintonge, 34. — Mme 
venu; Jugier, 81 ans, rue du !• g-st-
Anloine, 70. — M. Lemoiue, 22 ans, 
rue de Coudé, 29. 

Du 31. - M. Dclorme, 72 ans, ruj 
de Chaillot, 99. — Mine Varron, 7S 
ms, rue Miromesnil, 24.— Mme veu-
ve Torta, 31 ans, rue de la Tour-
d'Auvergne, 35. — Mme veuve Méri-
té, 75 ans, rue de la Fontaine- Vk-
lière, 23. — M. Raulol, 46 ans, rue 
du Fg-St-Martin, 188.— M. Legranfli 
62 ans, rue Aumaire, 9. — M. Bo-
îtier, 87 ans, boul. St-Martin, 23. — 
Urne Vallct, 58 ans, rue, du Roi-dC-
Sicile, 32. — M. Lapie. 75 ans, rue 
St-Gulllaume, 3. —M. Barlholumier, 
74 ans, rue Hautefeuille, 26. — ** 
Liégeois, 45 ans, rue St-Jacques, » 
— Mlle Barbier, 52 ans, rue Mada-
me, 28. - M. Régnier, 70 ans, rue 
d'Enfer, 119. 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le Janvier 1851, 
Reçu deui franc* Vingt centimes. 

IMPRIMEU1E DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUPJNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Gowr, 

Le maire du 1" arrondissement» 


